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Faisant suite d la decision du bureau du Parlement du !I septembre 1968, la commisswn politique, au cow·s de sa reunion 
qui a eu lieu d Bmxe/les le 17 :Jeptembre 1968, a decide de .faire rapport au Parlement europeen sur les comequences 
politiques des eri:nements surrenus en Tchecoslm•aquie. 

Au cow·s de la mhne reunion, M. Afario Scelba, president de la commission, a ete charge de presenter oralement le rap
port, ainsi que la proposition de resolution qui a ete adoptee d runanimite. 

Etaient presents: AIM. Scelba, president et rapporteur, Burger, Hougardy, rice-presidents, Aigner ( suppleant AI. Dichgans), 
Battaglia, Battista, Couste {supp/eant M. Habib-Deloncle), Dehousse, Glinne (suppleant 1\f. Dr6scher), Af/le Lulling (sup
p!eant M. Afetzger), ArM. de la Mah1ne, Micara, Radoux (supp!eant AI. Vals), Santero ( supp/eant 1\[. Piccioni), Sclwijt, 

Serrais, Terrenoire. 
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La commission politique soumet au vote du Parlement europeen la proposition de resolution 
suivante: 

Proposition de resolution 

sur les consequences politiques des evenements survenus 
en Tchecoslovaquie 

Le Parlement europeen, 

revolte par l'occupation de la Tchecoslovaquie par les troupes de l'U.R.S.S., 
de la R.D.A., de la Pologne, de la Hongrie et de la Bulgarie, 

preoccupe par les consequences qu'une atteinte aussi grave a l'autodetermi
nation d'un peuple est susceptible d'avoir sur la realisation d'une entente 
plus large entre peuples europeens, 

convaincu que l'union des Etats d'Europe ne pourra se realiser que sur la 
base des principes de liberte et de democratie qui ont donne naissance aux 
Communautes europeennes, 

convaincu en outre que !'unification de tous les Etats libres et democrati
ques d'Europe apportera une contribution inestimable a la securite de 
l'Europe et consolidera ainsi la paix, 

1. Exprime ses sentiments d'admiration au peuple de Tchecoslovaquie pour 
l'unite et la dignite dont il donne une preuve exemplaire dans cette nouvelle 
et cruelle epreuve ; 

2. S'associe aux appels venus de si nombreuses parties du monde, pour 
le retrait des troupes d'occupation et la reconnaissance de l'autonomie politique 
de la Tchecoslovaquie ; 

3. Adresse un nouvel et pressant appel aux gouvernements des Etats mem
bres pour que soient surmontes les obstacles qui s'opposent au renforcement 
des Communautes europeennes, a !'unification de l'Europe et a sa securite ; 

4. Charge son president de transmettre la presente resolution aux gouver
nements des Etats membres. 
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Par lettre du 8 avril 1968, le president du Conseil a consulte le Parlement europeen sur la proposition de la Commission 
des Commzmautes europeennes au Conseil concemant zm programme general pour ['elimination des entraves techniques 
aux echanges resultant de disparites entre lcgislations nationales. Cette proposition a he imprimee et distribuee comme 
dowment de semzce 15168. 

Le 11 auril 1968, la commission juridique a he saisie au fond et la commission des affaires sociales et de la sante publique, 
pour auis, le 11 juin 1968. 

Lors de sa rezmion du 18 avri/1968, la commission juridique a designe M. Andre Armengaud comme rapporteur. 

La commission des affaires sociales et de l,z sante publique a adopte, le 4 juillet 1968, le texte de son avis redige par 
M. Carcaterra. Cet auis est annexe au present rapport. 

Lors de sa reunion du 19 septembre 1968, la commission juridique a adopte, a l'unanimite, le presei!t rapport. 

Etaient presents: MM. Deringer, preszdent, Dehousse, uice-president, Armengaud, r,zpporteur, Burger, Esteue, ]ozeau
Marigne, Lautenschl,zger. 
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A 

La commission juridique soumet, sur la base de !'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement europeen 
la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil concernant un programme general pour !'elimination 
des entraves techniques aux echanges resultant de disparites entre legislations nationales 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Con sell e), 

consulte par le Conseil (doe. 15/68), 

vu le rapport de la commission juridique et !'avis de la commtsswn des affaires 
sociales et de la sante publique (doe. 114/68), 

a) considerant indispensable a la realisation du Marche commun !'elimination des 
entraves techniques aux echanges resultant de disparites entre les dispositions legis
latives, reglementaires et administratives nationales, 

b) considerant la proposition de la Commission constituant programme des actions a 
entreprendre pour abaisser lesdites entraves, 

c) considerant le caractere politique de la proposition de la Commission, tel qu'il 
decoule de son adoption par le Conseil, du fait que celle-ci serait !'expression d'une 
volonte commune des Etats membres destinee, suivant un calendrier et des procedures 
determinees, a !'elimination des entraves techniques aux echanges, 

d) considerant la necessaire participation des activites concernees a !'elaboration des 
regles communautaires a etablir dans le but recherche, 

e) considerant neanmoins la primaute de l'interet public dans l'etablissement des dis
positions en cause, mais considerant aussi l'inopportunite, voire le caractere sterilisant, 
de reglementations communautaires dans le cas ou des reglementations nationales au 
sein des Etats membres n'auraient pas ete considerees comme indispensables, 

f) regrettant toutefois que le programme d'action n'ait pas ete presente sous la forme 
d'une directive generale definissant les principes mais renvoyant la mise en reuvre a 
des directives specialisees, 

1. Demande une modification de l'intitule de la proposition de la Commission de 
maniere que celui-ci englobe les dispositions reglementaires et administratives au meme 
titre que les dispositions legislatives; 

2. Considere necessaire d'associer, dans les limites definies par l'interet public, la 
securite publique, la sante publique notamment, les activites concernees a l'etablissement, 
par la Commission et ses organes, de dispositions communautaires a prevoir dans le 
but d'eliminer les entraves techniques a la liberation des echanges, et ce, afin d'utiliser 
au maximum les competences des specialistes; 

(1 ) ].0. n° C 48 du 16 mar 1968, p. 24. 
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Secteur 

Vehicules a moteur (suite) 

Tracteurs et machines agricoles 

Verre crista! 

Appareils et machines electriques 

Instruments de mesurage 

Substances dangereuses 

(
1

) Directive deJa transm1se par la Commission au Conseil. 
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Directives 

Vitesse maximale (methode de determination) 

Indicateur de vitesse 

Tracteurs: 

Reception 

Vitesse maximale, sieges de convoyeur, plate
forme de chargement(1) 

Dispositifs d'eclairage et de signalisation lumi
neuse 

Protection des elements moteurs et des parties 
saillantes mobiles 

Poids total en charge autorise 

Poids remorquable 

Retroviseur 

Direction 

Ess uie-glace 

Prise de courant pour l'alimentation des dispo
sitifs d'eclairage et signalisation lumineuse de la 
remorque 

Emplacement des signes d'immatriculation 

Reservoirs de carburant 

Antiparasitage 

Cabine 

Avertisseur, retroviseur, siege du conducteur et 
autres equipements 

Niveau sonore, silencieux 

Crochet d'attelage 

Prise de force 

Machines agricoles: 

Moissonneuses batteuses 

Motoculteurs (protection de la prise de force) 

Denomination et etiquetage 

Materiel dectrique destine a etre employe clans 
certames limites de tension (directive generale) 

Directive generale (1) 

Thermometres medicaux(1) 

Poids de 1 g a 10 kg (1) 

Poids de 5 kg a 50 kg 

Mesurage de la masse a l'hectolitre des cereales 

Jaugeage des citernes pour bateaux 

Modification de la directive du 27 juin 1967 en 
ce qui concerne les peroxydes 

I 



Secteur 

Echafaudages metalliques 

Oleoducs 

Bois 

Produits alimentaires 

Directives 

Construction, contr6le et homologation des 
elements 

Mesures de securite pour la construction et 
!'exploitation 

Classement et mesurage du bois brut(1
) 

Cacao et chocolat (1) 

Pates alimentaires 

(1) Directive deja transmise par la Commission au Conse!l. 

TABLEAU 2 

Deuxieme phase 

Presentation des propositions de directives au Conseil: avant le 31 decembre 1968 

Decision du Conseil: avant le 1er juillet 1969 

Secteur 

Vehicules a moteur 

Tracteurs et machines agricoles 

Instruments de mesurage 

Duectives 

Freinage 

Vitres de securite 

Amenagements interieurs et exterieurs 

Pollution atmospherique 

Dispositions speciales valables pour les vehi
cules de transport: 
-en commun 
- de marchandises 

Pneumatiques 

Reservoirs a pression installes sur les vehicules 
a moteur 

Dispositifs de liaison entre vehicule et remorque: 
- Systemes d'attelage mecaniques 

Cyclomoteurs 

Freinage 

Vitres de securite 

Pollution atmospherique 

Pneumatiques 

Instruments de pesage 

Compteurs de liquides 

Compteurs de gaz 

Compteurs d'energie electrique 

Volumes des liquides (capacite des bouteilles) 
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Secteur 

Appareils et machines electriques 

Appareils a pression 

Appareils non electriques de chauffage, 
de cuisson et de production cl' eau chaude 

Engrais 

Metaux precieux 

Textiles 

Preparations dangereuses 

Pistolets de scellement 

Produits alimentaires 

Directives 

Materiaux electriques utilises clans les at
mospheres explosives 

Perturbations radio-electriques 

Clotures electriques 

Transformateurs d'alimentation de lampes a 
decharge 

Refrigerateurs menagers 

Lampes baladeuses 

Cables souples 

Douilles a vis 

Prises de courant 

Fusibles 

Directive generale 

Bouteilles a gaz non soudees en acier 

Bouteilles a gaz soudees en acier 

Reservoirs a air comprime 

Reservoirs de demarrage pour moteur Diesel 

Generateurs a vapeur (code de calcul) 

Directive generale 

Directives particulieres 

Engrais s1mples et composes 

Titres, garanties et autres aspects techniques 

Denomination, pourcentage et tolerances 

Classification, emballage et etiquetage des pre
parations 
- utilisees comme pesticides 
- facilement inflammables 
- explosibles 
- utilisees comme solvants 

Construction et utilisation 

Confiserie en sucre 

Glaces et cremes glacees 

TABLEAU 3 

Troisieme phase 

Presentation des propositions de directives au Conseil: avant le 1er juillet 1969 

Decision du Conseil: avant le 31 decembre 1969 

Secteur Directives 

Instruments de mesurage Compteurs d'eau chaude 

Compteurs de vapeur 

• 
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Secteur 

Instruments de mesurage (suite) 

Appareils a pression 

Appareils et machines electriques 

Appareils non e!ectriques de chauffage, 
de cuisson et de production d'eau chaude 

Gazoducs 

Materiel de soudage 

Appareils de levage et ascenseurs 

Divers 

Produits alimentaires 

Directives 

Compteurs d'energie calorifique 

Jaugeage des camions et wagons-citernes 

Mesures de pression 

Mesures de vitesse 

Mesures: 
- de longueur 
- de superficie 
- de capacite 
-de volume 

Instruments de mesurage de vitesse pour la 
police routiere 

Taximetres 

Alcoometres 

Saccharimetres 

Chaudieres transportables 

Chaudieres fixes de petites dimensions 

Autoclaves 

Appareils pour sterilisation 

Appareils de repassage 

Materiel d'electro-radiologie et d'e!ectricite me
dicale 

Lignes aeriennes externes a haute tension 

Directives particulieres 

Mesures de securite pour la construction et 
!'exploitation 

Moyens de levage 

Monte-materiaux (monte-charges) 

Grues 

Trefilage, etirage et laminage des fils et cables 
en ac1er 

Fonderie des metaux ferreux et non ferreux 

Caoutchouc et matieres plastiques 

Ciment et materiaux de construction 

Detergents et produits de lessivage 

Machines-outils et outillage soumis a homologa
tion 

Autres 

Boulangerie ordinaire 

Biscuiterie et boulangerie fine 

Produits dietetiques 
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TEXTE PROPOS:f. PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT:f.S EUROP:f.ENNES 

11 

TEXTE MODIFIJ'. 

Projet de decision des representants des gouvernements des Etats membres n!unis au sein du 
Conseil concernant le «statu quo•• 

LES REPRESENTANT$ DES GOUVERNEMENTS DES ETATS 

MEMBRES REUNIS AU SEIN DU CONSEIL, 

considerant que !'elimination des entraves techni
ques aux echanges resultant des divergences entre les 
legislations des Etats membres exige !'harmonisation 
des legislations en vigueur; qu'un programme a ete 
adopte a cet effet par le Conseil; qu'il convient 
d'eviter que !'execution de ce programme ne soit 
compromise par de nouvelles initiatives des gouverne
ments des Etats membres sur le plan legislatif, regle
mentaire ou administratif; 

considerant que ce risque est d'autant plus grave 
lorsque ces initiatives concernent des secteurs pour 
lesquels les travaux sont arrives a un stade tres 
avance d'elaboration; qu'il convient en consequence 
d'obtenir des Etats membres qu'ils renoncent pour ces 
secteurs a toute initiative legislative; 

considerant que pour les secteurs, egalement vises 
par le programme, pour lesquels les travaux d'harmo
nisation sont arrives a un stade moins avance, toute 
initiative nationale presente en principe des risques du 
meme ordre, qu'il convient en consequence de mettre 
en a:uvre une procedure permettant a la Commission 
de conna!tre les projets eventuels et d'obtenir des 
Etats membres, le cas echeant, qu'ils les modifient ou 
qu'ils sursoient a leur application moyennant !'engage
ment pris par la Commission de soumettre au Conseil 
par priorite des propositions visant a proceder a 
!'harmonisation des legislations dans les secteurs con
cernes; 

considerant que, pour les secteurs ne figurant pas 
dans le programme d'action, route initiative nationale, 
susceptible de modifier la situation legislative existante, 
risque de rendre plus difficile route action d'harmo
nisation ulterieure dans le domaine considere; qu'il 
convient en consequence de mettre en a:uvre une 
procedure permettant a la Commission de conna!tre 
a l'etat de projets ces initiatives afin de proceder a 
leur examen ; 

DECIDENT: 

a) De s'abstenir de prendre des initiatives sur le plan 
legislatif, reglementaire ou administratif 

10 

LES REPRESENTANT$ DES GOUVERNEMENTS DES ETATS 

MEMBRES REUNIS AU SEIN DU CONSEIL, 

inchange 

considerant que ce risque est d'autant plus grave 
lorsque ces initiatives concernent des secteurs pour 
lesquels les travaux sont arrives a un stade tres avance 
d'elaboration; qu'il convient, en consequence, d'obte
nir des Etats membres qu'ils renoncent pour ces 
secteurs a toute initiative legislative, reglementaire 
ou administrative, a moins que celle-ci ne soit urgente 
et reconnue necessaire par la Commission. 

in change 

inchange 

DECIDENT: 

a) De s'abstenir de prendre des initiatives sur le plan 
legislatif, reglementaire ou administratif, excepte 
lorsqu'il s'agit de mesures destinees a la seule har
monisation, ou lorsque des mesures d'urgence s'im-



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

- pour les differents produits pour lesquels les 
travaux d'harmonisation ont deja donne lieu a la 
transmission de propositions de directives au 
Conseil, 

- pour les produits pour lesquels le programme 
general prevoit la transmission au Conseil de 
propositions de directives clans les six mois; 

b) Pour les autres produits figurant egalement clans le 
programme general: 

-de transmettre a la Commission a l'etat de pro
jets, les textes legislatifs, reglementaires et ad
ministratifs, interessant ces produits, ainsi que 
leur justification, 

-de ne mettre en vigueur ces projets qu'apres 
avoir permis a la Commission de prendre posi
tion a leur propos, le cas echeant, apres consul
tation des autres Etats membres. Cette prise de 
position devra intervenir clans un delai maxi
mum de quatre mois, 

- d'informer la Commission, clans un delai maxi
mum de deux mois, de la suite donnee a ses 
recommandations eventuelles tendant a modifier 
un projet pour tenir compte des solutions deja 
retenues clans le cadre des travaux d'harmoni
sation en cours, 

-de surseoir a ]'adoption et a la mise en vigueur 
du projet pendant un delai de six mois maxi
mum, si la Commission se declare en mesure de 
transmettre au Conseil, clans ce delai, la pro
position de directive en cours d'elaboration 
dont ]'adoption rendra inutile ]'initiative prise 
par l'Etat membre; 

c) Pour les produits ne figurant pas clans le pro
gramme general: 

- de communiquer a la Commission, pour infor
mation, a l'etat de projets, les textes ainsi que 
leur justification, dont la mise en vigueur est 
susceptible de modifier, plus specialement sur le 
plan des echanges, la situation existant clans 
ces secteurs. 

TEXTE MODIFIE 

posent pour la securite et la sante publique et 
a condition de limiter ces mesures a ce qui est 
strictement necessaire a cette fin, 

- inchange 

-inchange 

b) inchange 

c) Pour les produits ne figurant pas clans le pro
gramme gem!ral: 

- de communiquer a la Commission, pour infor
mation, a l'etat de projets, les textes ainsi que 
leur justification, dont la mise en vigueur est 
susceptible de modifier, plus specialement sur le 
plan des echanges, la situation existant clans 
ces secteurs, la Commission devant faire con
naitre clans un delai de 1 mois si elle a des 
objections a formuler et, le cas echeant, pro
poser les modifications qu'elle estime appro
priees. 
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TEXTE PROPOSF. PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTF.S EUROPF.ENNES 

Ill 

TEXTE MODIF!F. 

Projet de resolution du Conseil concernant la reconnaissance reciproque des controles 

LE CoNSEIL 

considerant que la repetition des controles techni
ques effectues avant commercialisation pour un 
meme produit de la part de plusieurs Btats membres 
entraine une augmentation du cout de la distribution 
et une disparite concurrentielle sur un marche d'un 
Btat membre entre le fabricant installe dans cet Btat 
et ceux des autres Btats membres; que cette repetition 
comporte en outre un surcroit inutile de travail pour 
les differentes autorites de controle; 

considerant que !'harmonisation des prescriptions 
techniques de construction et des procedures admini
stratives de controle, tout en permettant la produc
tion de serie, n'elimine pas entierement les obstacles 
aux echanges intracommunautaires car, en l'absence 
d'une reconnaissance reciproque, la libre circulation 
des marchandises est entravee par la repetition des 
controles susmentionnes; 

considerant que l'absence d'une reconnaissance 
reciproque est egalement genante dans le cas ou les 
prescriptions et procedures ne demandent pas a etre 
harmonisees du fait qu'elles sont deja equivalentes; 

considerant que, dans les differents cas envisages, 
les risques lies a la reconnaissance reciproque des 
controles entre Etats membres sont tres limites, compte 
tenu de !'equivalence existante ou realisee dans les 
prescriptions et procedures en question; 

ESTIME 

que, si pour un produit les prescriptions de fabri
cation et les methodes de controle sont rendues 
equivalentes par une action communautaire ou sont 
considerees comme deja equivalentes, la reconnaissan
ce reciproque des controles effectues avant commer
cialisation devra etre prevue par la directive concer
nant ce produit. 

12 

LE CONSEIL 

in change 

in change 

in change 

inchange 

ESTIME 

que, si pour un produit les prescriptions de fabri
cation et les methodes de controle sont rendues 
equivalentes par une action communautaire ou sont 
considerees comme deja equivalentes, la reconnaissan
ce reciproque des contr6les effectues avant commer
cialisation devra etre prevue par la directive concer
nant ce produit, l'avis de la profession interessee etant 
communique a la Commission avant etablissement 
par cette derniere de sa directive. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTf.S EUROPf.ENNES 

Projet de resolution du Conseil concernant !'adaptation au 
progres technique des directives visant !'elimination des 
entraves techniques aux echanges resultant de disparites 

entre Jegislations nationales 

LE CONSEIL 

considerant que la realisation du programme gene
ral d'elimination des entraves techniques aux echanges 
adopte le . . . sera conditionnee par !'adoption de 
prescriptions techniques de source communautaire qui 
regleront la production, la commercialisation ou 
!'utilisation de nombreux produits dans les Etats 
membres; 

considerant que ces prescriptions doivent limiter la 
liberte des producteurs, commerc,:ants et utilisateurs, 
mais seulement dans la mesure fixee par la directive 
et necessaire a la sauvegarde de l'interet public; 
que les conditions de cet equilibre sont pour certains 
produits constamment remises en cause par le develop
pement du progres de la technique, de sorte qu'une 
adaptation rapide des prescriptions techniques de la 
directive a ce progres s'impose frequemment; 

considerant que, sans prejudice de decisions prises 
ou a prendre en ce qui concerne !'institution des 
Comites particuliers, il convient de confier cette tache 
dans la limite de !'article 155, dernier tiret, du traite, a 
la Commission agissant en etroite cooperation avec les 
experts des Etats membres; 

Retient a cette fin comme solution de principe: 

- !'institution d'un Comite compose de representants 
des Etats membres et preside par un representant 
de la Commission; 

!'insertion dans les actes portant harmonisation 
des prescriptions techniques nationales d'une dispo
sition ainsi redigee: 

«1. Dans le cas ou il est fait reference a la 
procedure definie au present article, le Comite 
... ci-apres denomme le <<·Comite>>, est saisi 
par son president soit a !'initiative de celui-ci, 
soit a la demande d'un Etat membre. 

2. Au sein du Comite, les voix des Etats membres 
sont affectees de la ponderation prevue a 
!'article 148, paragraphe 2, du traite. Le presi
dent ne prend pas part au vote. 

IV 

TEXTE MODIFI£ 

Projet de resolution du Conseil concernant !'adaptation au 
progres technique des directives visant !'elimination des 
entraves techniques aux echanges resultant de disparites 
entre dispositions legislatives, reglementaires et adminis-

tratives nationales 

LE CoNSEIL 

in change 

inchange 

in change 

in change 

- inchange 

la consultation par le Comite des representants des 
activites concernees, avant l'etablissement de la 
proposition d'harmonisation, ladite consultation 
devant comporter le cas echeant les recomman
dations desdits representants pour arriver a l'ob
jectif recherche. 

- inchange 

,, 1. in change 

2. inchange 
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3. Le representant de la Commission soumet un 
projet des mesures a prendre. Le Comite emet 
son avis sur ces mesures dans un de!ai que le 
president peut fixer en fonction de l'urgence 
des questions soumises a examen. I! se prononce 
a la majorite de 12 voix. 

4. La Commission arrete les mesures et les met 
immediatement en application, lorsqu' elles sont 
conformes a l' avis du Comite. Si elles ne sont 
pas conformes a l' avis du Comite ou en 
/'absence d'avis, la Commission soumet aussi
t6t au Conseil une proposition relative aux 
mesures a prendre. 

Si, a !'expiration d'un de!ai de ... , le Conseil, 
statuant a la majorite qualifiee, n'a pas arrete 
de mesures, la Commission arrete les mesures 
proposees et les met immediatement en appli
cation». 

V 

TEXTE MODIF!F. 

3. Le representant de la Commission soumet un 
projet des mesures a prendre. Le Comite emet 
son avis sur ces mesures dans un de!ai que le 
president peut fixer en fonction de l'urgence 
des questions soumises a examen, compte tenu, 
entre autres, d~ leur aspect social. I! se prononce 
a la majorite de 12 voix. 

4. Lorsque le Comite donne un avis conforme sur 
les mesures proposees par la Commission, 
celle-ci les arrete et les met en application. 

- Lorsqu'il y a desaccord entre la Commis
sion et le Comite, et que ce dernier pro
pose d'autres mesures ou des modifications 
serieuses a celles proposees par la Com
mission, cette derniere soumet au Conseil 
aussitot une proposition sur les mesures a 
prendre. 

inchange 

Lorsque'une directive a ete votee par le 
Parlement, les modifications, que propose
rait le Comite et qui depasseraient le 
caractere de mesures d'application, de
vraient etre soumises par la Commission au 
Parlement avec ses propositions avant d'etre 
transmises au Conseil. 

Autres problemes 

a) Introduction 

Outre les problemes examines dans les chapitres 
precedents, certains autres problemes subsistent qui ne 
demandent pas une decision de principe du Conseil 
mais dont la solution est recherchee, si necessaire, 
cas par cas dans les directives. 

b) Differents problemes 

1. Litiges 

Lors des travaux de mise au point des proposi
tions de directives concernant un certain nombre de 
secteurs, il a ete constate que les Etats membres 
etaient soucieux d'obtenir certaines garanties en ce 
qui concerne les litiges qui viendraient a s'e!ever entre 
eux a propos de !'application par chacun d'eux du 
droit national harmonise, lorsqu'on introduit la 
reconnaissance mutuelle des contr6les. 
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inchange 
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TEXT£ PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Un recours a la Cour de justice parait exclu clans 
tous les cas, apparemment les plus nombreux ou les 
Etats membres usent legitimement du pouvoir cl' appre
ciation que leur laissent les directives. C'est pourquoi 
certaines procedures plus appropriees qui sont fon
dees notamment sur !'expertise et les bons offices 
sont proposees clans les directives. 

2. Pays tiers 

En principe, les produits en provenance des pays 
tiers, des lors qu'ils sont conformes aux prescriptions 
communautaires et qu'ils subissent avec succes les 
contr6les prevus par les directives, devront pouvoir 
beneficier au meme titre que les produits d'origine 
C.E.E. des dispositions du regime instaure par ces 
memes directives notamment en ce qui concerne la 
reconnaissance reciproque des contr6les. 

Toute autre approche qui aurait pour effet d'elimi
ner ces produits en provenance des pays tiers du 
champ cl' application des directives aurait pour resultat 
de maintenir au sein de la Communaute divers con
tr6les et par la meme des entraves aux echanges 
dont la persistance est en contradiction avec l'objectif 
meme de !'action engagee. 

La question se pose en des termes differents des 
lors que !'on envisage le probleme d'une reconnais
sance reciproque des reglementations et contr6les entre 
la Communaute et certains pays tiers. Une telle action 
s'inscrit sans doute dans la perspective d'une poli
tique commerciale commune et doit etre citee pour 
memoire. Dans l'immediat la reconnaissance recipro
que des contr6les au sein de la Communaute ne 
manquera pas de poser le probleme de la denonciation 
ou de l'dargissement au cadre communautaire des 
accords bilateraux qui existeraient le cas echeant 
entre Etats membres et pays tiers prevoyant la re
connaissance reciproque des prescriptions et con
tr6les pour tel ou tel produit. 

TEXT£ MODIFI~ 

in change 

VI 

Solutions d'harmonisation 

a) Introduction 

Les solutions d'harmonisation peuvent differer d'un 
cas a !'autre en fonction des caracteristiques des sec
teurs consideres et en fonction des avantages et des 
simplifications que chacune d'entre elles peut assurer. 

a) Introduction 

Les solutions d'harmonisation peuvent differer d'un 
cas a !'autre en fonction des caracteristiques des sec
teurs consideres et en fonction des avantages et des 
simplifications que chacune d'entre elles peut assurer. 

Elles devront avoir recueilli !'avis des profes
sions interessees, lequel avis sera soumis au Conseil 
par la Commission, accompagne des commentaires 
de cette derniere. 
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Les solutions les plus importantes sont indiquees 
ci-dessous pour permettre au Conseil d'en apprecier 
le merite et de connaitre dans quels cas chacune 
d'entre elles est preferee aux autres. 

b) Description des differentes solutions et des situations 
auxquelles elles s' appliquent 

Solution I 

Il s' agit de la solution qui sera dite << totale ». 

Elle consiste a prevoir la substitution pure et 
simple aux reglementations nationales d'une regie
mentation communautaire arretee par voie de direc
tive. 

Cette solution s'applique aux secteurs qui sont 
reglementes dans les Etats membres mais a un niveau 
different: elle peut etre utilisee a la fois pour !'harmo
nisation des prescriptions techniques, des prescriptions 
administratives et de controle. 

Elle est particulierement valable pour les secteurs 
dans lesquels !'elimination des entraves, resultant de 
divergences entre legislations nationales, ne se con~oit 
que par !'elaboration d'une veritable legislation com
munautaire, ne serait-ce qu'en raison de !'importance 
fondamentale attachee par tou& les Etats membres aux 
motifs qui sont a l'origine de ces legislations. 

Solution 11 

Il s'agit de la solution qui sera dite << optionnelle >>. 

Elle consiste a prevoir la possibilite pour les Etats 
membres de maintenir en vigueur'{leur legislation 
nationale a cote de prescriptions d'origine commu
nautaire arretees par voie de directive. Les produits 
en provenance des Etats membres, pour etre admis a 
!'importation, doivent done etre conformes soit a la 
legislation d'origine de l'Etat membre importateur soit 
aux prescriptions de portee communautaire. 

Cette solution tres souple se con~oit dans des 
secteurs pour lesquels certaines circonstances, notam
ment d'ordre regional, rendent difficile tout recours 
systematique a la solution de !'harmonisation dite 
totale. Elle peut egalement etre retenue pour les sec
teurs ou !'existence d'economies d'echelle permet de 
supposer que rapidement les prescripticms commu
nautaires seront adoptees par les producteurs natio
naux sensibles aux avantages economiques que presen
te ce choix. Elle permet en effet d'eliminer les entraves 
aux echanges intracommunautaires en offrant la possi
bilite aux entreprises d'adapter leur production a des 
prescriptions reprises dans la legislation de tous les 
Etats membres. 
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inchange 

b) Description des dif{erentes solutions et des situations 
auxquelles elles s' appliquent 

Solution I 

in change 

Solution 11 

inchange 
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Solution Ill 

Il s' agit de la solution dite <<de renvoi aux 
normes••. 

Elle consiste a prevoir que les droits nationaux 
concretisent les exigences generales de securite par la 
reference a des normes harmonisees. Cette solution 
presente l'avantage d'une grande souplesse et d'une 
grande facilite d'elaboration, car elle s'appuie sur des 
normes industrielles dont !'elaboration releve normale
ment d'instituts specialises et permet souvent une 
adaptation rapide aux exigences de la technique. 

Elle a ses limites dans le fait que !'elaboration de 
ces normes resulte de travaux menes en commun 
par les producteurs et les utilisateurs, ces derniers 
n'etant pas necessairement les consommateurs finaux 
des biens. Une telle procedure n'offre evidemment 
pas les m~mes garanties sur le plan de l'inter~t public 
que celles resultant de prescriptions obligatoires 
d'origine nationale ou communautaire. 

Solution IV 

Il s'agit de la solution dite de la <<reconnaissance 
conditionnelle des contr6les ''· 

Elle consiste a prevoir la possibilite d'exporter un 
produit d'un Etat membre a !'autre pour autant que 
soient reunies les deux conditions suivantes: 

- conformite du produit exporte aux prescriptions de 
fabrication en vigueur dans l'Etat membre impor
tateur, 

contr6le effectue par les autorites competentes de 
l'Etat membre exportateur suivant les methodes en 
vigueur dans l'Etat membre importateur. 

Cette solution se con<;:oit lorsque les Etats membres 
se montrent tout specialement attaches au maintien 
des garanties offertes par leur propre systeme de pro
tection de l'interet public et que dans ces conditions 
les travaux d'harmonisation risquent de ne pas de
boucher sur des resultats concrets dans l'immediat. 
Ainsi con<;:ue il s'agira dans la plupart des cas d'une 
solution d'attente. 

Solution V 

Il s' agit de la solution dite de la <<reconnaissance 
reciproque des contr6les ». 

TEXTE MODIFIE 

Solution Ill 

in change 

inchange 

Elle a ses limites dans le fait que !'elaboration de 
ces normes resulte de travaux menes en commun 
par les producteurs et les utilisateurs, ces derniers 
n'etant pas necessairement les consommateurs finaux 
des biens. S'il est vrai qu'une telle procedure n'offre 
pas directement les memes garanties sur le plan de 
l'interet public que celles resultant de prescriptions 
obligatoires d'origine nationale ou communautaire, de 
telles garanties n'en peuvent pas moins etre obtenues 
clans une large mesure grace a une participation 
appropriee des organismes publics a !'elaboration des 
normes; par ailleurs, l' application de cette procedure 
empechera, en regie generale, !'apparition d'entraves 
commerciales supplementaires a l'egard des pays tiers. 

Solution IV 

in change 

Solution V 

in change 
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Elle consiste a admettre que les controles effectw!s 
clans un :Etat membre qui conditionnent la mise sur le 
marche d'un produit sont automatiquement reconnus 
comme valables par tous les autres :Etats membres. 
Elle a pour effet d'eliminer les entraves resultant de la 
multiplication des controles executes systematiquement 
clans chacun des :Etats membres importateurs. 

Cette solution peut etre retenue chaque fois que 
l'on constate, clans un secteur, une tres large identite 
des prescriptions techniques et administratives en vi
gueur ou lorsque ces memes prescriptions ont ete 
harmonisees sur le plan communautaire ou clans des 
enceintes internationales plus larges. Dans cette der
niere hypothese elle peut etre mise en reuvre avant 
que ne soient totalement acheves les travaux en 
cours. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

Introduction 

1. La realisation du Marche commun n'est pas 
limitee a !'elimination complete des barrieres dou
anieres internes. 

Elle postule la disparition de toutes entraves a la 
liberte d'etablissement, a la libre circulation des 
personnes, des marchandises et des capitaux. 

A ce titre, des dispositions nombreuses ont ete 
prevues, sont en voie de realisation et a l'etude. 

2. La presente proposition de la Commission exe
cutive intitulee <<Programme general pour I' elimination 
des entraves techniques aux echanges resultant de 
disparites entre legislations nationales » est destinee a 
supprimer, conformement aux dispositions de l'article 
100 du traite (1), les obstacles ou entraves techniques 
aux echanges intracommunautaires qui sont dus aux 
disparites entre dispositions nationales, legislatives ou 
reglementaires en vigueur dans le domaine de la tech
nique industrielle. 

3. Ces entraves ont pour effet de gener le progres 
technique, de compliquer et de surcharger la tache 
des entrepreneurs, d'accroitre les controles administra
tifs, d'elever par des exigences inutiles les prix de 
revient, en bref, 

de limiter ou d'empecher la libre circulation de 
ces produits entre les pays de la C.E.E. 

d'empecher la production en grande serie en obli
geant en particulier les firmes a maintenir des 
fabrications specialement adaptees aux marches 
nationaux de la C.E.E. 

4. Il ne suffira done pas a la Commission et au 
Conseil des Communautes europeennes de proposer 
et de faire adopter des directives rigides <<ne varietur» 
dont le vieillissement pourrait handicaper les entre
prises communautaires. 

(1) Article 100 
Le Conseil statuant 3. runanimit6 sur proposition de la Commission, 
arrete des directives pour le rapprochement des dispositwns legislatives, 
rCglementaires et admmistratives des Etats membres qm ont une 
incidence duecte sur l'i:tabhssement et le fonctionnement du Marchi: 
commun. 
L'Assemblee et le Comite economique et social sont consultes su 1les 
directives dont l'exfcutwn comporterait, clans un ou plusieurs l:.tats 
membres, une modification de dtspositions legislatives. 

Il faudra degager une veritable philosophie tendant 
a harmoniser au sein des Six les dispositions na
tionales prises (par exemple pour des raisons de 
securite, de garantie de l'interet public, de lutte contre 
la fraude) en matiere de prescriptions techniques, et 
ce dans un esprit novateur evitant de figer la regie
mentation retenue. 

5. Dans cet esprit, la Commission a soum1s au 
Conseil une proposition comportant: 

- un programme d'action precisant les phases de 
rapprochement des legislations internes, pesant sur 
les echanges, 

des dispositions interdisant de nouvelles initiatives 
nationales en matiere de reglementation dans les 
secteurs d'activite industrielle ou les travaux d'har
monisation des dispositions nationales sont arrives 
a un stade avance, 

la reconnaissance reciproque des controles natio
naux de maniere que les exigences raisonnables 
d'un Etat membre soient acceptees par les autres 
Etats membres, 

- !'adaptation des directives de la Commission au 
progres technique sous l'effet d'une procedure 
simplifiee de celles-ci des que necessaire et, a cet 
effet, la mise a la disposition de la Commission 
d'un Comite specialise forme de personnalites 
competentes, 

le recours a I' expertise communautaire et aux bons 
offices de la Commission au cas ou la reconnais
sance mutuelle des controles souleverait un litige 
dans un Etat membre et la verification du respect 
des prescriptions communautaires par les impor
tations en provenance de pays tiers, 

la description des differentes solutions possibles 
d'harmonisation des reglementations nationales 
pouvant constituer des entraves techniques, 

- la description de difficultes sectorielles a surmonter 
dans le cas de produits agricoles, de produits 
pharmaceutiques, de produits siderurgiques, d'acti
vites relevant du traite de !'Euratom en matiere 
de protection sanitaire. 
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CHAPITRE I 

Les aspects juridiques, politiques, 
economiques et institutionnels 

A - L' aspect juridique 

6. La premiere question posee a votre commis
sion juridique est de savoir s'il n'eut pas ete opportun 
de prevoir une directive generale definissant les prin
cipes d'une reglementation communautaire permettant 

d'interdire des initiatives nationales nouvelles en 
matiere de reglementation technique, 

de definir les contr6les nationaux susceptibles 
d'etre acceptes communautairement, 

de constituer le Comite communautaire d'experts 
permettant !'adaptation des directives existantes au 
progres technique, le recours a une procedure 
d'expertise communautaire en cas de litige portant 
sur la reconnaissance mutuelle des contr6les, et les 
dispositions qui assureraient !'harmonisation des 
reglementations nationales. 

7. A ce titre, votre commission regrette que cette 
methode n'ait pas ete suivie, une directive meme 
conc;:ue en des termes assez generaux a la maniere 
d'une loi-cadre en vue d'eviter une rigidite contraire 
au progres technique, etant, vis-a-vis des Etats mem
bres, plus contraignante qu'un programme general 
dont le defaut d'application n'est pas sanctionne. 

Toutefois, le fait qu'un produit determine figure 
dans le programme ne suffit pas a etablir de maniere 
imperative la necessite d'une harmonisation des regles 
applicables a ce produit; lors de la mise au point des 
differentes propositions d'harmonisation, il y a bien 
plut6t lieu d'examiner si !'harmonisation- et, le cas 
echeant, quelle harmonisation - est necessaire. 

8. Neanmoins, si cette voie s'averait impossible pour 
des motifs valables, votre commission n'insisterait pas 
sur ce point. En effet, il s'agit d'une decision poli
tique dont les modalites de realisation seront tres 
variables selon les produits et selon la nature et 
!'importance des entraves techniques. Et a ce titre, 
mieux vaut se fonder sur les bienfaits d'une volonte 
commune de la Commission et du Conseil et sur un 
calendrier respecte que sur une directive de caractere 
general que le Conseil pourrait vouloir edulcorer au 
detriment d'une action effective et efficace. 

9. La seconde question est de savoir si le titre de la 
proposition au Conseil est adapte a son objet. Il ne le 
semble pas a votre commission, les entraves en cause 
n'etant pas toutes dues a la disparite des dispositions 
legislatives: en effet, bien des decrets, arretes, textes 
administratifs nationaux imposent aux entreprises des 
reglementations particulieres qui pesent aussi lourd sur 
la libre circulation des produits. 

Le titre du programme general devrait ams1 etre 
elargi. 
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B - Les aspects politiqucs 

10. En tout etat, et quelle que soit la formule 
adoptee, la proposition de la Commission constitue un 
geste politique d'ott ressortent 

- la decision qui est demandee aux Etats membres 
de seconder et de donner leur appui au programme, 

la decision de realiser les objectifs de !'article 100 
avant la fin de la periode de transition, 

la decision demandee aux Etats membres de ne pas 
agir dans les secteurs prevus par le programme sur 
base des exigences de caractere purement national 
ni dans l'immediat, afin de ne pas gener la realisa
tion du programme, ni dans le futur, afin de 
respecter !'esprit de !'article 100 compte tenu des 
consequences sur le plan communautaire des ini
tiatives legislatives a caractere national (resolution 
sur le statu quo), 

la necessite d'unifier, avant d'harmoniser les 
legislations, la conception du travail a accomplir, 
en eliminant soit les disparites de vues qui existent 
a l'interieur de chaque pays, etant donne la multi
plicite des centres de pouvoir qui s'interessent au 
probleme (ministeres de l'economie, de l'industrie, 
du travail, industriels, utilisateurs, consommateurs, 
tiers, etc. . .. ) so it les disparites de vues qui peu
vent subsister en matiere d'interpretation de !'ar
ticle 100, 

la decision d'agir sans compromettre les objecufs 
aussi importants que ]'evolution du progres tech
nique et !'adaptation rapide des instruments juri
cliques a cette evolution, 

la confiance accordee a la Commission en tant 
qu'organisatrice, afin qu'elle assure !'adaptation 
rapide des dispositions techniques aux developpe
ments du progres scientifique; 

- la decision d'admettre a l'echelle communautaire 
la validite des actes administratifs de contr6le d'un 
pays en vertu du principe de la reconnaissance 
reciproque, dans la limite ou le risque de distor
sion entre reglementations nationales est minime, 
sinon nul. 

11. Plus particulierement, !'aspect politique du pro
gramme de la Commission apparait quand les deci
sions du Conseil prises a !'initiative de la Commission, 
conduisent les Etats membres a prendre position dans 
un sens communautaire sur des questions qui touchent 
directement leur souverainete nationale (programme, 
statu quo, reconnaissance reciproque), et aboutissent 
par la convergence des actions nationales ainsi 
orientees, a une strategie industrielle, agricole, et 
sociale europeenne qui seule permet l'epanouissement 
de !'Europe. 

C - Les aspects economiques 

12. Il n'appartient ni a votre commission juridique 
ni au Parlement europeen de faire l'inventaire de 



toutes les entraves exi5tantes, d'autant plus qu'aux 
entraves techniques s'en ajoutent d'autres, de carac
tere fiscal ou douanier, par exemple, fondees sur 
!'application de taxes de circulation nationales ou 
d'autres, ou !'interpretation differente de certaines 
conventions. 

Neanmoins, il convient d'etre conscient de l'am
pleur et du nombre de certaines entraves techniques 
incontestees, ce qui montre la nature des efforts a 
faire et leur complexite. 

On con~oit done l'interet de la Commission a se 
voir assistee d'un Comite technique qui pourra, 
lorsqu'il sera consulte par elle, donner un avis sur les 
mesures a prendre pour rapprocher les dispositions 
legislatives, reglementaires ou autres des Etats membres 
clans le but d'diminer les entraves aux echanges, ou 
encore pour permettre la mise au point de dispo
sitions communautaires permettant !'harmonisation 
des dispositions nationales. 

D - Les aspects institutionnels 

13. La creation d'un Comite consultatif destine a 
apporter eventuellement son concours technique a la 
Commission souleve une question de caractere general. 
C'est celle des roles respectifs de la Commission et de 
ce Comite. Sur ce point votre commission juridique 
croit devoir rappeler le prix qu'elle attache a voir bien 
definie, comme elle l'a fait clans le rapport de 
M. Jozeau-Marignee) sur les procedures communau
taires d'execution du droit communautaire derive, la 
responsabilite finale de la Commission, sous reserve de 
celle du Conseil. Autant il est indispensable en une 
matiere ou le progres technique joue un role deter
minant, que !'avis de specialistes soit recueilli par la 
Commission et en principe suivi, des qu'il s'agit de 
problemes techniques difficiles, autant il est indispen
sable que << les experts restent des experts qui ne 
deviennent pas les directeurs de la politique de la 
Commission» (cf. par. 39 du rapport de M. Jozeau
Marigne- doe. 115/68). 

CHAPITRE II 

Les observations a faire au programme 

A - Observations generales 

14. Votre commission est consciente de la volonte 
de la Commission executive d'eliminer les entraves 
techniques. 

Aussi considere-t-elle avec faveur !'ensemble du 
programme prevu, en particulier ce qui se refere a 
!'interdiction de nouvelles dispositions nationales dis
criminatoires (statu quo), a la reconnaissance recipro
que des controles et a !'adaptation des directives au 
progres technique. Toutefois la decision relative au 
statu quo ne devrait pas empecher les Etats membres 

(') Doe. 115/68. 

de prendre les mesures indispensables a la suppres
sion rapide d'une situation critique ou susceptible de 
favoriser une harmonisation envisagee par la Com
mission des avant la promulgation d'une directive. 

Le projet tel qu'il est presente comporte cepen
dant certaines imperfections: 

a) Nulle part, clans !'ensemble des textes proposes, 
il n' est question d' a/leg er le poids des legislations 
nationales, lorsqu'elles s'appliquent clans un seul Etat 
membre ou clans un petit nombre d'entre eux. De 
!'avis de certaines professions, la suppression des 
disparites au sein de la Communaute ne devrait pas 
obliger les Etats membres a adopter sur un sujet 
determine des prescriptions obligatoires lorsqu'ils n'en 
ont pas encore. L'elimination des entraves techniques 
aux echanges devrait clans de tels cas etre recherchee 
par l' abandon des dispositions legislatives de l'Etat ou 
des Etats qui en ont etabli, lorsque la plupart des 
autres Etats n'ont pas juge necessaire d'etablir une 
telle legislation. 

b) L'adoption d'un projet de decision relatif au 
<<statu quo>> ne devrait pas etre automatiquement 
subordonnee a !'adoption prealable du programme, 
dont les details peuvent amorcer une discussion 
prolongee. 

c) La consultation des activites et des milieux 
professionnels interesses, a l'echelle de la representation 
des entreprises concernees, de leur personnel et de leur 
clientele, n'est pas prevue clans le projet de la Com
mission, alors que clans la plupart des pays, et 
notamment en France, de telles consultations sont 
statutaires et, croyons-nous, salutaires. 

Ayant !'experience vecue des problemes que posent 
les entraves techniques, les experts sont a meme 
d'apporter une contribution efficace pour y trouver une 
solution. 

De meme, pour que les travaux communautaires 
d'harmonisation progressent rapidement, convien
drait-il de s'appuyer systematiquement sur les etudes 
realisees par les organisations professionnelles euro
peennes. A titre d'exemple, clans le secteur des 
industries mecaniques et transformatrices des metaux, 
plus de 40, clans le secteur de l'industrie electrotech
nique, meme plus de 50, comites ont etabli en com
mun des normes, des recommandations ou specifica
tions techniques, etc. qui pourraient etre valablement 
utilisees par les institutions de la Communaute. 

D'ou l'interet qui s'attache a ce que les represen
tants qualifies des activites concernees soient consul
res par le Comite envisage, lequel Comite devra pour 
ce faire concerter son action, la definir, notamment 
au point de vue de la procedure, comme prevu 
clans le rapport de M. Jozeau-Marigne(1

) au titre 
de la commission juridique. 

d) En ce qui concerne la politique d'harmoni
sation prevue au chapitre VI du programme, la 
commission juridique prend acte de la declaration 

(1) Doe. 115/68. 
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du representant de la Commission executive concer
nant les solutions presentees, leur ordre, leur inten~t; 
elles devront etre mises en reuvre parallelement, selon 
les activites industrielles en cause. 

En effet, la solution intitulee <<Renvoi aux nor
mes >>, a condition que celles-ci soient devenues com
munautaires et de standard international, ne saurait 
etre consideree secondaire ou subsidiaire, car elle per
mettrait 

- d'accelerer les travaux des organismes inter
nationaux de normalisation, 

- d'eviter un isolement des industries de la Com
munaute par rapport aux autres pays europeens 
et au reste du monde clans la mesure ou ces 
organismes internationaux sont competents pour 
!'ensemble de !'Europe occidentale au moins, 

d'assurer que le progres technique ne sera pas 
jugule par des prescriptions administratives detail
lees et difficiles a modifier. 

B - Observations portant sur les chapitres du 
programme 

a) Echeancier 

15. Votre commission, au sujet de l'echeancier rela
tif au rapprochement des legislations, souhaiterait 
qu'il soit tenu compte des remarques suivantes, faites 
a titre d'exemple et non exhaustives et portant sur 
l'industrie electriq ue: 

i) Programme gemfral- 1re phase 

Materiels electriques a basse tension (directive 
generale) 

Le principe d'une directive indiquant: 

- que les materiels electriques doivent etre construits 
conformement aux principes generaux de securite, 

- que la conformite aux normes implique la satis
faction aux principes ci-dessus 

ne peut que recueillir un accord general. Il convient 
cependant que les modalites administratives prevues 
pour faire la preuve ci-dessus n'imposent pas des 
examens dans des laboratoires officiels pour des 
materiels qui actuellement ne sont pas soumis a 
controle pour leur presque totalite. 

ii) 2e phase - Appareils et machines electriques 

16. Un certain nombre de sujets enumeres ne font 
l'objet, a notre connaissance, de prescriptions legisla
tives ou reglementaires que clans un ou deux des 
Etats membres: 
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Transformateurs d'alimentation de 
lam pes a decharge: 

Cables souples, douilles a vis: 

Belgique 

Belgique 
et Pays-Bas 

Coupe-circuit a fusibles et prises 
de courant: 

Refrigerateurs menagers: 

Pays-Bas 

France 

Conformement a la remarque generale faite ci
dessus, il n'y a pas de raison pour les maintenir 
sur cette liste a moins que ce soit pour demander 
aux Etats interesses d'abandonner les dispositions 
existantes. 

iii) 3e phase 

17. Il en va de meme des materiels de radiologie et 
d' dectricite medicale: a notre connaissance, seule la 
France a des prescriptions reglementaires (arrete inter
ministeriel du 19 juin 1952). Il en est aussi de meme 
du reglement franc;:ais du 21 octobre 1965 concernant 
les refrigerateurs qui, longtemps apres l'instauration 
du Marche commun, a prescrit des contr6les particu
liers et des modeles speciaux de plaques de standar
disation pour les refrigerateurs en provenance d'autres 
pays membres, ce qui a provoque des difficultes 
considerables clans les echanges commerciaux. 

Enfin, d'apres nos informations, il n'existe clans 
aucun pays de prescriptions legales concernant les 
!ignes aeriennes a haute tension, a moins que !'on ne 
range clans cette categorie l'arrete franc,:ais du 30 avril 
1958 (].0. de la Republique Franc,:aise du 23 mai 1958). 

b) Projet de decision concemant le <<statu quo» 

18. Il s'agit ici d'une question tn':s importante. 

En effet, certains Etats membres ont cru devoir ou 
envisagent d'engager la procedure legislative pour 
introduire clans leur loi interne des reglementations 
techniques nouvelles imposant en fait, sans que la 
necessite en soit demontree eu egard a la securite, a 
la garantie de l'interet public, a la lutte contre la 
fraude, des obligations aux constructeurs que d'autres 
Etats membres considerent inutiles et dont la mise en 
application equivaudrait a favoriser les constructeurs 
nationaux. 

19. Tel a ete l'objet du projet de loi allemand sur 
les instruments techniques du travail (voir annexe I): 
celle-ci se presente sous la forme d'une loi-cadre qui, 
comne telle, ne contient aucune disposition specifique 
de caractere technique. Les questions ecrites de votre 
rapporteur et les reponses de la Commission repro
duites a !'annexe II montrent !'influence decisive que 
peuvent avoir sur le commerce intracommunautaire 
de telles mesures, meme s'il n'est pas deraisonnable 
de prevoir certaines normes de securite (p. ex. cas de 
certains jouets ou des outils de travail d'amateurs). 

A !'inverse, les differences entre legislations natio
nales pour certains produits sont considerees telles par 
l'industrie que leur maintien risque de nuire aux 
echanges intracommunautaires et il y aura lieu de 
proceder a leur harmonisation telle que le prevoit le 
chapitre 7 du programme qui nous est soumis. 
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20. Ce <<statu quo>> n'a de sens en l'espece que 
pour amener les gouvernements a ne pas prendre de 
mesures unilaterales qui accroiraient encore les diver
gences nationales. 

c) Reconnaissance reciproque des controles 

21. C'est par erreur que figurent aux 2e et 3e !ignes 
de !'introduction (1) de la Commission executive les 
mots «prescriptions techniques de construction>>, car 
celles-ci ne sont generalement pas du ressort de la 
legislation et de la reglementation. Encore, de meme 
que les normes, les prescriptions techniques de la 
reglementation s'efforcent-elles de ne jamais donner 
des regles de construction, mais seulement les metho
des de verification et les resultats a obtenir. 

d) Adaptation des directiues au progres technique 

22. Celle-ci est prevue grace au concours d'un 
Comite specialise compose de representants des Etats 
membres, et preside par un representant de la Com
mission, la voix des Etats membres etant ponderee 
conformement a !'article 148, paragraphe 2, du traite 
de la C.E.E. 

La procedure retenue est la suivante: la Com
mission soumet au Comite les mesures a prendre afin 
de recueillir son avis, donne a la majorite de 12 voix. 

En cas de desaccord entre la Commission et le 
Comite, le Conseil est saisi aux firs de decision, qui 
doit etre prise a la majorite qualifiee; au cas ou le 
Conseil ne prendrait pas position clans les ddais 
prevus, la Commission prendrait ses responsabilites. 

23. Cette procedure souleve une objection de prin
cipe lorsqu'elle s'appliquera a des decisions qui ne 
seraient pas de simples applications pratiques; en 
effet, si elle est acceptable lorsqu'il ne s'agira que 
de desaccords mineurs portant sur des details et non 
sur le fond ou l'essentiel de la directive, par contre 
elle signifierait neanmoins: 

d'une part qu'une directive, qui ne peut etre 
arretee qu'apres consultation du Parlement et a 
l'unanimite, peut etre ulterieurement modifiee au 
sein du Comite, a la majorite qualifiee et sans que 
le Parlement ait ete consulte, bien qu'il s'agisse 
d'une modification de la directive originale et non 
pas de mesures d'application, 

d'autre part que les representants de l'economie 
ne seraient consultes qu'a titre d'experts, sans pou
voir participer a l'etablissement des normes dont 
ils devraient laisser le soin aux fonctionnaires. 

Votre commission propose done une modification 
au programme clans le but de remedier a cette objec
tion. 

(1) Doe. 15/68, p. 18. 

e) Solutions d' harmonisation 

24. La solution dite de <<renvoi aux normes>> devrait 
figurer en premier lieu, puisque selon l'etat actuel de la 
reglementation clans la plupart des Etats membres 
c'est celle qui s'applique a la tres grande majorite 
des cas. 

La derniere phrase du dernier alinea du texte de 
la solution Ill (1) est difficilement acceptable par le 
gouvernement fran~ais, puisque, clans le passe, celui-ci 
n'a juge utile de publier des reglementations officielles 
que pour des sujets bien ddimites et peu nombreux 
lorsque la securite (p. ex. decret du 14 novembre 1962 
materiel pour atmospheres explosives ou mines) ou 
la protection d'utilisatcurs non avertis (perturbations 
radio-dectnques, compteurs d' energie dectrique) le 
rendaient necessaire. Par L1-meme, il a ete estime que 
<( l'interet public» qui comprend la securite, mais 
depasse de beaucoup les objectifs de celle-ci, etait 
aussi bien sinon mieux pris en consideration par les 
normes industrielles redigees avec la participation des 
constructeurs, des utilisateurs, des pouvoirs publics, 
laboratoires, etc. 

Afin de permettre a cette solution de renvoi aux 
normes d'etre largement utilisee et d'aboutir a des 
solutions raisonnables, votre commission souhaiterait 
la creation ou le developpement d'instituts europeens 
de normalisation inspires par celui de l'industrie 
dectrique. Ces instituts n'auraient pas la responsabi
lite des comites prevus precedemment mais joueraient 
en fait un role determinant grace au consensus 
des industries nationales qui y seraient repre
sentees. 

25. Cela dit, on peut resumer comme suit les 
diverses solutions envisagees en cherchant, a titre 
d'exemple, a les appliquer a certains produits: 

Solution I dite totale consistant a remplacer les 
reglementations nationales par une reglementation 
communautaire arretee par voie de directive. 

26. C'est la solution theoriquement la plus simple: 
elle est en meme temps la plus coercitive en ce sens 
qu'elle consiste a substituer aux reglementations 
nationales existantes une reglementation communau
taire arretee par voie de directives. Elle est applicable 
aux secteurs qui sont reglementes dans les differents 
Etats membres a un niveau different, mais pour lesquels 
il parait necessaire d'introduire en raison du prix que 
tous les Etats membres attachent aux motifs en 
general semblables qui sont a l'origine de leurs 
legislations une veritable legislation communautaire. 

(1 ) Doe. 15/68, p. 30. 
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Par exemple, elle pourrait s'appliquer aux 

instruments de mesure 

substances dangereuses 

oleoducs 

verre crista! 

appareils a pression 

textiles 

preparations dangereuses 

produits alimentaires 

au cours 
de la Fe etape 

au cours 

de la 2e etape 

Solution II dite << optionnelle ,, consistant a rendre 
obligatoire soit la legislatiOn nationale de l'Etat 
membre importateur, soit des prescriptions de carac
tere communautaire. 

27. Il s'agit de la solution qui permet le maintien 
d'une reglementation nationale a cote de la reglemen
tation communautaire, l'une valable seulement dans 
l'espace national, !'autre valable dans l'espace com
munautaire. En d'autres termes, les produits en prove
nance des Etats membres doivent etre conformes, pour 
etre admis a !'importation, soit aux prescriptions 
d'origine de l'Etat membre importateur, soit aux 
prescriptions de portee communautaire. 

Celle solution est applicable aux secteurs pour 
lesquels on veut sauvegarder le marche de produc
tions limitees a un espace plus restreint que celui 
communautaire, ainsi qu'aux secteurs dans lesquels il 
est permis de supposer que les avantages economi
ques lies a !'adoption des prescriptions communau
taires ameneront rapidement les producteurs natio
naux a adapter leurs fabrications auxdites prescrip
tions. 

Tel serait le cas pour les 

echafaudages metalliques, 

tracteurs et machines agricoles, 

- vehicules a moteurs (pour partie), 

- engrais, 

- gazoducs (au cas ou la solution totale ne serait pas 
admise). 

Solution Ill dite de «renvoi aux normes ». 

28. Elle devrait etre la plus generale surtout dans 
l'hypothese de !'application des normes europeennes 
ou d'harmonisation des normes nationales etablies 
evidemment avec le concours des professions in teres sees 
a l'echelle des Six. 

L'argument de la CommissiOn sur !'intervention 
difficile des consommateurs dans la fixation des nor
mes n'est pas determinant a une epoque ou le role 
de l'industrie est de conquerir des marches et non 
point d'imposer a la clientele les deesiderata des pro
ducteurs. 
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D'ailleurs dans le cas ou la securite est en jeu, ou 
plus generalement l'interet public, certaines normes 
sont obligatoires, par exemple celles relatives: 

aux dispositifs de securite, 

aux appareils de controle, 

aux appare!ls electriques a usage industriel ou 
domestique, 

- aux appareils a pression, au cas ou la solution 
totale ne serait pas retenue, 

les produits alimentaires, idem, 

- les appareils de levage ou ascenseurs, idem. 

29. A cet egard, les normes franpises de I' Afnor 
(Association franpise de normalisation) et allemandes 
du Verband Deutscher NormenausschuB devront etre 
soigneusement comparees de maniere a en voir les 
differences eventuelles, dans la mesure ou leur har
monisation ne pourrait etre assuree par des instituts 
internationaux. 

De meme, il y aura lieu de tenir le plus grand 
compte des dispositions arretees par le <<Verb and 
Deutscher Verein der Gas- und W asserfachmanner>>, 
qui jouent un role essentiel dans le domaine de 
l'industrie electrique. 

30. En tout cas, cette solution presente l'avantage 
de permettre une adaptation souple et rapide des 
normes aux exigences de la technique, meme si cer
tains y voient des limites dans le fait que !'elabora
tion des normes n'est pas clans tous les cas un fait 
accompli. 

L'annexe Ill fait le point des travaux d'harmonisa
tion des normes au 1 er decembre 1967 au sein de la 
C.E.E. 

Solution IV dite de la <<reconnaissance condition
nelle des controles >>. Elle suppose un controle de con
formite avec les prescriptions nationales du pays impor
tateur, ce controle etant effectue clans le pays expor
tateur selon les methodes du pays importateur. 

31. Tel serait le cas oil des Etats membres seraient 
tres attaches sur le plan national a leurs reglemen
tations propres. Cette solution ne devrait etre qu'acci
dentelle et provisoire, l'etat de la technique dans les 
divers pays membres etant tres voisin et rien ne pou
vant justifier la perpetration de controles devenant en 
quelque sorte << provinciaux >> a l'echelle de !'Europe. 

32. Cette solution ainsi con<;:ue doit etre consideree 
clans la plupart des cas comme une solution d'attente. 

Solution V dite de la <<reconnaissance reciproque 
des controles ''· 

33. L'acceptation par chaque Etat membre de con
tr6les reconnus valables chez les autres constitue une 

I 
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solution d'application immediate et simple clans la 
mesure ou les prescriptions techniques et administra
tives de chacun des Etats membres sont tres voisines 
ou bien harmonisees, voire harmonisables a l'echelle 
communautaire ou internationale. 

34. Dans cette derniere hypothese, cette solution 
peut etre applicable avant que les travaux en cours 
ne soient totalement acheves. 

f) Les cas particuliers de certains secteurs: 

Les produits agricoles, les produits pharmaceuti
ques, les produits relevant du tra1te de la C.E.C.A. 
et les activites relevant du traite de la C.E.E.A. 

1) Les produits pharmaceuttques 

35. Les directives votees par le Parlement europeen 
et ceux qui lui sont soumises et le seront (1

) repondent 
deja, clans une tres large mesure, aux objectifs du 
programme propose. Deux points importants doivent 
etre signales concernant tous deux la libre circulation 
des produits pharmaceutiques: l'un concerne la breve
tabilite des medicaments, reconnue par les Six 
moins l'Italie, mais soumise a des reglementations 
differentes; le defaut d'harmonisation generalisee du 
notamment a la non-brevetabilite des medicaments et 
de leurs procedes de fabrication en Italie a conduit a 
un developpement dissymetrique de la recherche et a 
creer des distorsions de concurrence du fait de la 
liberte laissee aux producteurs italiens de copier licite
ment les techniques etrangeres, sous reserve des droits 
existants clans les autres Etats membres et decoulant 
de leurs legislations en matiere de propriete indus
trielle. En consequ~nce, cette harmonisation devra 
etre recherchee clans le sens de la protection, sans 
doute bien circonscrite telle qu'elle !'est en France ou 
la legislation recente protege aussi bien les chercheurs 
que les interets de la sante publique, grace au meca
nisme de la licence d'office en cas de livraisons insuffi
santes en quantite ou qualite ou a des prix estimes 
trop deves. 

La question des remboursements par la securite 
sociale devra aussi etre etudiee avec soin clans le sens 
de !'harmonisation de la liste des medicaments qui 
en beneficieront, afin d'eviter de nouvelles discrimina
tions administratives. 

(1) Dtrectlves concernant les produtts pharmaceuttques: 
- Dtrecttve n° 65/65/CEE du Consetl, du 26 Janvter 1965, concernant 

le rapprochement des dispositiOns legtslattves, reglementatres et 
admmtstrattves, relatives aux spCctalitCs pharmaceuttques (J.O. 
n° 22 du 9 fevner 1965). 

- Directive no 64/454/CEE du Conseii, du 28 juillet 1966, modifiant 
!'article 22 de la directive du Conse!l du 26 pnvier 1965 eoneer
nant le rapprochement des dtspostttons lt~gtslattves, rCglernenta1res 
et admmtstrattves relatives aux spCClahtCs pharmaceuttques (].0. 
n" 144 du 5 aout 1966). 
Le Parlement prCpare actuellement des rapports sur 

- une trmsH~:me dtrecuve concernant la mtse sur le marchC des 
speeiahtes pharmaeeutiques (doe. 171167), 

- une directiVe concernant la publicttC en mattCre de spectahtCs 
pharmaeeutiques (doe. 103/67). 

Par aJlleurs, une propos1t10n de dtrecttve concernant les colorants dans 
les prodmts pharmaceuttques a fait l'ob)et du rapport presente par 
M. van der Ploeg (doe. 13/67). 

i1) Les produits agricoles 

36. Que les produits agricoles soient naturels ou 
transformes, des mesures d'harmonisation des legis
lations sont necessaires. Les reglements nombreux en 
matiere de politique agricole commune permettent de 
remedier a l'essentiel des discriminations eventuelles 
en matiere de produits naturels. Neanmoins, ils n'ont 
pas encore remedie ni aux difficultes resultant des 
differences entre legislations sanitaires ou les contr6les 
veterinaires (cas de la viande) ni aux differences de 
legislation en matiere de protection des vegetaux. 

Sur ces deux points, une directive clans le premier 
cas, une convention diplomatique clans le second, 
conc,:ue clans !'esprit du projet portant creation du 
brevet europeen, devront etre proposees. 

37. En ce qui concerne les produits transformes, les 
differences de legislations sur les fraudes ou les normes 
imposees a la libre circulation des produits rendent 
necessaire l'etablissement d'une legislation commune, 
a la m ani ere du ''Food and Drug Act, americain et 
de la loi franc,:aise sur la repression des fraudes 
wr aout 1905). 

iii) Les produits releuant du trmte de la C. E. C. A. 

38. Les efforts accomplis par la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. clans l'etablissement de normes europeen
nes pour les produits siderurgiques dites << Euro
normes >> devront etre officialises clans 'le cadre de la 
solution Ill ci-dessus, dite de <<renvoi 1: aux normes >>. 

Celles-ci devront devenir obligatoires, sous reserve des 
modifications que producteurs, utilisateurs, instituts 
nationaux de normalisation fondus, dans un delai 
raisonnable il faut le souhaiter, dans un institut euro
peen de normalisation, estimeront adaptees au progres 
technique. 

Pour !'instant, les Euronormes devront etre recon
nues clans tous les Etats membres. 

iv) Actiuites releuant du traite de la C.E. C.A. 

39. Les dispositions communautaires portent ou 
doivent porter sur la securite et la protection contre 
les radiations. La procedure prevue a !'article 31 (1) 

a permis la promulgation de directives dont celles du 
20 fevrier 1959 (1

) traitant du second objectif ci-dessus. 
L'article 33, alineas 1 et 2, permet a la Commission 
d'intervenir aupres des Etats membres en vue cl' assurer 
!'harmonisation des legislations nationales. 

(1) Artzcle 31 du twte de la C.E.E.A. 

<• Les normes de base sont elaborees par la CommiSSIOn, apres avis 
d'un groupe de personnalitt:s dCstgnCes par le Comtte sctentiflque et 
techmque parmi les experts scientifiques des Etats membres, notam
ment parmt les experts en mattere de santC pubhque. La Commtss10n 
demande sur les normes de base amsi eiaborCes l' avis du ComitC 
Cconomtque et SOCial. 
Apres consultation de 1' AssernblCe, le Consctl, statuant a la majontC 
quahfiee sur proposition de la Commission qm lm transmet les avts 
des comttCs recueillis par elle, fixe les normes de base.,, 

(2 ) ].0. n° 11 du 20 fevrier 1959. 
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40. Ainsi, en fait, les Etats membres disposent de 
legislations analogues harmonisees qui permettront 
d'eliminer les entraves techniques decoulant des regle
mentations nationales en matiere nucleaire. Les autres 
entraves pouvant nuire a I' existence d'un marche com
mun des materiels et des equipements relevent des 
differences entre normes nationales, differences de 
controle, obligations legislatives ou reglementaires 
evoquees precedemment pour tous les produits indus
triels. Il n'y a pas lieu d'y revenir. 

Conclusions 

41. Il appartient a la Commission des Communau
tes europeennes de proceder avec tenacite aux opera
tions suivantes: 

a) Dans les domaines ou les legislations et reglemen
tations sont voisines, ou leur rapprochement 
depend de l'acceptation par les Etats interesses de 
faibles differences avec leurs prescriptions nationa
les - ou le progres technique ne conduit pas a 
une revision previsible de telles prescriptions, car 
il ne s'agit pas de materiels ou produits en pleine 
et constante evolution - preparer selon l'echean
cier des directives appropriees a une reglemen
tation communautaire; 

b) Dans les domaines ou les renvois aux normes ou 
la reconnaissance reciproque des controles sont 
possibles, proposer egalement des directives selon 
1' echeancier; 

c) Dans les domaines ou le maintien des legislations 
en vigueur se superposera a des prescriptions com
munautaires et dans ceux ou il s'agit de la recon
naissance reciproque des controles, la Commission 
devra porter tous ses efforts aupres des Etats mem
bres pour leur faire accepter des prescriptions com
munautaires; elles devraient etre patiemment et 
prudemment mises au point par le Comite prevu 
au titre IV du tableau synoptique; 
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d) Donner au Comite comportant des representants 
des Etats membres une structure et des moyens de 
procedure qui permettent d'utiliser le concours 
des activites concernees pour la mise au point des 
directives les interessant, quelle que soit la solution 
d'harmonisation retenue; 

e) Rechercher systematiquement, avec le concours des 
organisations professionnelles des Etats membres 
et les administrations de ces derniers, toutes autres 
entraves existantes genant la libre circulation des 
produits e) et les inciter a y remedier. 

42. Les amendements au programme proposes par 
la commission · des affaires sociales et de la sante 
publique, dont !'avis est annexe, ont fait l'objet des 
observations suivantes: 

a) Les deux premiers, malgre leur caractere implicite 
en raison des objectifs du traite de la C.E.E., n'ont 
pas souleve d'objections. Ils ont seulement ete 
modifies dans la forme; 

b) Le troisieme n'a pas ete retenu, car il s'applique 
aux conclusions du programme, texte sur lequelle 
Parlement europeen n'a pas a ddiberer; 

c) Le quatrieme a ete juge inopportun en raison du 
fait que les termes <<organisations professionnelles >> 

couvrent a la fois la representation patronale et 
ouvriere. 

43. Sous le benefice de ces observations auxquelles 
votre commission demande a l'executif de donner son 
accord, votre commission juridique soumet au Parle
ment europeen la proposition de resolution figurant au 
debut du present rapport. 

(1) A titre d'exemple, on pourratt ctter les dlfferences de Iegislations sur 
les alcools et bmssons alcoohsees ou les dtfferences de defmmon et 
de taxation modifiant senstblement les condltwns de commerciahsation 
clans les dtfferents pays de la C.E.E. (vo1r par exemple la plaquette 
mtttulc:!e « Les vms sp6Ciaux clans le Marche commun », pubh6e par 
la. F6d6ratwn des mdustnes de l'ahmentatwn, 23, rue Notre-Dame-des
Vtctmres, Paris). 



ANNEXE I 

Notes sur la loi allemande concernant les instruments techniques de travail 

1. Objectif de la loi 

L'objectif de la loi est de diminuer sensiblement le 
nombre des accidents du travail (l'ordre de grandeur du 
nombre des morts dus aux accidents du travail est presque 
le meme que celui des accidents de circulation). La loi 
allemande est fondee sur la recommandation no 118 de 
!'Organisation internationale du travail sur les instruments 
techniques de travail. 

2. Domaine d' application 

La loi s'applique a taus les appareils et materiels pou
vant presenter des dangers a !'usage qui n'ont pas encore 
fait l'objet d'une legislation ou reglementation anterieure. 
Elle n'abolit aucune reglementation en vigueur. Desormais 
tous les instruments ou appareils pouvant presenter des 
dangers a la manipulation tels que jouets, appareils de 
sport, de bricolage ainsi que les appareils menagers sont 
reglementes. 

3. Innovation contemte dans la loi 

La responsabilite en cas d'accident p~sse de l'utilisateur 
au fabricant d'un instrument. En consequence, sur le plan 
juridique, la charge de la preuve que !'accident n'a pas ete 
cause par un instrument fabrique par lui incombe au 
fabricant. 

4. Mecanisme mis en pla:;e 

La loi enonce le principe que tout instrument technique 
de travail et en general tout ustensile ne doit pas presenter 

de danger a !'usage. Un tel instrument est repute respecter 
!'exigence generale de la securite s'il a ete construit con
formement aux regles reconnues de la technique, lesquelles 
sont en !'occurrence les normes internationales et les nor
mes nationales allemandes. Si un fabricant peut demontrer 
qu'un materiel est conforme aux specifications d'une telle 
norme, la charge de la preuve ne lui incombe plus et c'est 
a nouveau a l'utilisateur qu'il appartient de demontrer 
qu'un accident est du au materiel qu'il a employe. 

N. B. 

a) Les services de la Commission des Communautes euro
peennes n'ont pas encore eu !'occasion de dresser un 
releve complet des normes internationales ou alle
mandes pouvant interesser le domaine d'application de 
la loi allemande. 

b) Les dispositions administratives generales concernant 
la loi en question doivent faire reference aux normes 
en matiere de securite de travail e!aborees par les or
ganismes suivants : 

Deutscher NormenausschuE (comite allemand de 
normalisation, 

Verband Deutscher Elektrotechniker, 

Deutscher Verein von Gas- und Wasserfachmiinnern, 

- TDV (Association des groupements de contr6le 
technique). 
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ANNEXE II 

Questions ecrites de M. Armengaud a la Commission de la C.E.E. et reponses a ces questions 

Question ecrite no 112 
(].0. n° 18 du 28 janvier 1967, p. 293/67) 

(2 decembrc 1966) 

Objet : Projet de loi allemand sur les moyens techmques 
de travail 

La libre circulation des marchandises constituant l'un 
des objectifs fondamentaux du Marche commun, il en 
decoule que tous les divers obstacles aux echanges entre 
les Etats membres de la C.E.E. doivent etre progressive
ment resorbes. 

Notamment, les disparites existant encore entre les 
differentes reglementations techniques nationales ou entre 
les prescriptions techniques emanant d'organismes prives 
constituent des entraves importantcs au commerce intra
communautaire. 

En application de !'article 100 du traite de Rome, la 
Commission de la C.E.E. a engage depuis plusieurs annees 
une action en vue d'diminer les entraves techniques et 
administratives aux echanges. Elle a fait a ce sujet une 
recommandation aux Etats membres en date du· 20 sep
tembre 1965 (1). L'article 8, paragraphe 7, du traite de 
Rome precise, d'autre part, que « !'expiration de la periode 
de transition constitue le terme extreme pour !'entree en 
vigueur de !'ensemble des realisations que comporte l'eta
blissement du marche commun ,, . 

Neanmoins, le 20 avnl 1966, le gouvernement de la 
republique federale d'Allemagne a depose sur le bureau 
du Bundesrat - le 19 juillet 1966 au bureau du Bundes
tag - un projet de loi sur les moyens techniques de travail. 
Ce projet semble aller a l'encontre des principes rappeles 
ci-dessus et risque d'etre a l'origine de nouvelles entraves 
aux echanges. I! dispose en effet, pour l'essentiel, que les 
fabricants ou importateurs de moyens de travail techniques 
(machines, engins de levage et de manutention, etc.) ne 
sont autorises a mettre en circulation ou a exposer lesdits 
moyens que s'ils sont cons;us selon les regles generalement 
reconnues de la technique, ces dernieres se trouvent 
ddinies clans les normes que les reglements d'administra
tion publique designeront. L'application de la loi incom
bera aux autorites comperentes d'apres la juridictwn du 
land. 

1. La Commission a-t-elle ete consultee par le gouverne
ment allemand sur le pro jet de loi sur les moyens de travail 
techniques, conformement a la recommandation de la 
Commission aux Etats membres du 20 septembre 1965 ? 

2. Dans l'hypothese positive, peut-on av01r connaissance 
des remarques que la Commission a presentees au gou
vernement allemand ainsi que des reponses de ce dernier ? 

3. Dans l'hypothese ou le gouvernement allemand n'au
rait pas consulte prealablement la Commission, queUes 
interventions cette derniere compte-t-elle entreprendre ? 

(1) J.O. n° 160 du 29 septembre 1965, p. 2611/65. 
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4. La Commission ne craint-elle pas, en effet, que le 
projet de loi allemand risque d'etre a l'origine de serieuses 
entraves a !'entree en Allemagne pour de nombreux ma
teriels provenant des autres Etats membres de la Com
munaute ? 

5. Ne craint-elle pas non plus qu'a l'exemple de l'Alle
magne, les autres Etats membres de la C.E.E. adoptent 
des dispositions ayant des consequences sur les echanges 
analogues a celles que peut avoir le projet de loi alle
mand? 

Reponses 

(12 janvier 1967) 

1. Le gouvernement allemand a informe la Commission 
du projet de loi sur les instruments techniques de travail, 
en vertu de la << recommandation de la Commission du 
20 septembre 1965 aux Etats membres, relative a la com
mumcatwn prealable a la Commission, a l'etat de projet, 
de certames dispositions legislatives, reglementaires et 
administratives "· 

2. les services de la Commission examinent actuelle
ment ce projet de loi quant au moyen d'eviter toute 
entrave aux echanges et toute distorsion de la concurrence, 
et quant aux travaux en cours pour le rapprochement des 
dispositions en vigueur. Des qu'elle aura pris position, la 
Commission repondra aux autres questions posees par 
l'honorable parlementaire. 

Question ecrite no 162166 
(].0. n° 87 du 5 mai 1967, p. 1719/67) 

(8 mars 1967) 

Objet : Projet de loi allemand sur les moyens techniques 
de travail 

Dans sa reponse a la question ecrite no 112 (1) relative 
au projet de loi allemand sur les instruments techniques 
de travail, la Commission declare, d'une part, avoir ete 
informee par le gouvernement de la republique federale 
d' Allemagne dudit pro jet, en vertu de la recommandation 
de la Commission aux Etats membres du 20 septembre 
1965 (2 ), et, d'autre part, que ses services examinent actuel
lement ce projet « quant au moyen d'eviter toute entrave 
aux echanges et toute distorsion de la concurrence, et 
quant aux travaux en cours pour le rapprochement des 
dispositions en vigueur ,, . 

La Commission semble done reconnaitre que le projet 
de loi sur les instruments techniques de travail risque, 
d'une part, d'etre a l'origine de serieuses entraves a !'entree 

(') ].0. n° 18 du 28 janV!er 1967, p. 293/67. 
(2) ].0. n° 160 du 29 septembre 1965, p. 2611/65. 



en Allemagne pour de nombreux materiels provenant des 
autres B.tats membres de la Communaute et de distorsions 
de concurrence, et, d'autre part, de compromettre les tra
vaux entrepris en applicatiOn de !'article 100 du traite 
visant a rapprocher les dispositions legislatives, reglemen
taires et administratives des £rats membres susceptibles 
de faire obstacle aux echanges. 

Il convient, en effet, de souligner que le projet de loi 
allemand suscite de graves inquietudes clans les milieux 
industriels europeens, notamment en introduisant une 
modification des regles juridiques generalement admises 
et qui cons1ste a engager non seulement la responsabilite 
du constructeur, mais aussi celle de l'importateur et en 
faisant reference, clans son expose des motifs, aux seules 
normes allemandes. 

1. La Commission est-elle prete a completer sa reponse 
provisoire a la question ecrite no 112 ? 

2. Est-elle d'ores et deja en mesure de preciser: 

a) Les premieres conclusions auxquelles ont abouti Ies 
etudes effectuees par ses services, tout particulierement 
au sujet des modalites que devraient comporter les 
eventuels textes d'application a prendre, si le projet 
de loi etait vote, ce dernier n'etant qu'un texte cadre ; 

b) Si ces conclusions ont deja ete comuniquees au gou
vernement allemand et, clans !'affirmative, les remar
ques que ce dernier a faites a la Commission ? 

Reponses 

(21 avril 1967) 

1 et 2b) La Commission, apres avoir procede a un 
examen approfondi du projet de loi sur les instruments 
techniques de travail, a fait part au gouvernement alle
mand de sa prise de position en mars 1967. 

I! est done possible de completer, comme la Commis
sion l'avait annonce, la reponse faite a la question ecrite 
n° 112 posee par l'honorable parlementaire. 

2 a) La Commission n'a pas cl' objections a formuler a 
l'encontre des principes dont s'inspire le projet, principes 
qui figurent clans la convention n° 119 de !'Organisation 
internationale du travail. 

Elle a toutefois demande au gouvernement allemand 
de preciser qu'Il ne pourra pas, clans le cadre des pouvoirs 
qui lui sont conferes par !'article 13 du projet, se rderer 
seulement aux normes d'organismes allemands, mais qu'il 
se referera aussi aux normes reconnues clans d'autres 
Etats membres de la Communaute. 

Ainsi se trouverait ecarte le risque qui pourrait resul
ter, sur le plan des echanges intracommunautaires, du 
systeme envisage, des lors que la mise en ceuvre abou
tirait, de facto sinon de jure, a donner en Allemagne un 
caractere obligatoire aux seules normes elaborees par les 
organismes allemands mentionnes aux commentaires dudit 
article du projet. Le risque serait ainsi ecarte que les 
conditions d'acces au marche allemand soient moins favo
rables pour les produits en provenance d'autres Etats mem
bres que pour les produits indigenes. 

2 b) La Commission n'a pas encore re~u des remar
ques du gouvernement allemand sur la prise de position 
qu'elle vient de lui transmettre. 

Question ecrite no 90 
(].0. no 178 du 2 oaut 1967, p. 178/11) 

(7 Jlllll 1967) 

Objet : Projet de loi allemand sur les mstruments techni
ques de travail 

Dans sa reponse a la question ecrite no 162/66 (1) relative 
au projet de loi allemand sur les instruments techniques 
de travail, la Commission declare, d'une part, avoir pro
cede a un examen approfondi du projet et transmis au 
gouvernement allemand sa prise de position en mars 
1967, d'autre part, n'avoir pas d'objections a formuler it 
l'encontre des principes dont s'inspire le projet et n'avoir 
pas encore re'i=u de remarques du gouvernement allemand 
sur la prise de position que la Commission lui a trans
mise. 

1. La Commission indique n'avoir pas d'objections a 
formuler a l'encontre des principes dont s'inspire le pro
jet, car ceux-ci figment clans la convention n° 119 de 
!'Organisation internationale du travail. 

a) La Commission ne regrette-t-elle pas que le gou
Yernement allemand, tout en lui ayant communique le 
projet de loi, n'ait pas respecte !'esprit de !'accord de 
,, stand still >> dCfmi au sein de l.:t C.E.E., en matiere de 
reglementations techniques et qu'il n'ait pas cru devoir 
tenir compte des travaux en cours a Bruxelles ? En effet, 
ces derniers, clans bien des cas, preconisent des solutions 
differentes de celles qui figurent clans le projet de loi. De 
neme le projet de loi semble aller a l'encontre des tra
vaux menes par les differents organismes internationaux 
de normalisation et par les comites professionnels euro
peens. 

b) Tout en se feiicitant que le gouvernement allemand 
;e soit mspin~ des principes qui figment clans la conven
tion ne' 119 de l'O.I.T., la Commission ne pense-t-elle pas 
que le projet de loi etend, d'une maniere qui peut parai
tre abusive, le champ d'application de ladite convention 
qui ne s'applique qu'aux machines dangereuses ? En effet, 
le projet de loi concerne !'ensemble des materiels des in
dustries mecaniques et e!ectriques, y compris les appareils 
menagers, les instruments de sport et de bricolage, ainsi 
que les jouets. 

' La Commission ajoute qu'elle a, toutefois, demande 
an gouvernement allemand de preciser qu'il ne pourra 
pas, clans le cadre des pouvoirs qui lui sont conferes par 
I' article 13 du pro jet, se refer er seulement aux normes 
d'organismes allemands mais qu'il se referera aussi aux 
normes reconnues clans d'autres Etats membres de la 
Communaute. La Commission estime qu'ainsi se trou
verait ecarte le risque qui pourrait resulter sur le plan des 
echanges intracommunautaires du systeme envisage, des 
lors que la mise en ceuvre aboutirait, de facto sinon de 
Jure, a donner en Allemagne un caractere obligatoire aux 
seules normes e!aborees par les organismes allemands men
twnnes aux commentaires dud1t article du projet. 

a) Le gouvernement allemand n'ayant pas encore ex
prime ses remarques sur la prise de position de la Com
mission, cette derniere ne croit-elle pas qu'un engagement 
forme! du gouvcrnement federal doit intervenir pour qu'il 
ne soit pas seulement fait reference aux normes allemandes 
mentionnees au commentaire de !'article 13 du projet 
de loi? 

( 1) J,O. n° 87 du 5 mai 1967, p. 1719/67. 
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b) La Commission n'estime-t-elle pas qu'il serait pre
ferable de modifier !'article 13 du projet de loi pour que 
la disposition rappelee ci-dessus soit expressement re
prise? 

c) La Commission ne croit-elle pas qu'il serait oppor
tun d'etendre la reference par priorite aux normes harmo
nisees au niveau commun.mtaire ou a un niveau inter
national plus large ? 

d) La Commission ne pense-t-elle par que la mise en 
reuvre du projet de loi pose le probleme du contr6le de 
la conformite aux normes alors que le projet de loi n'ap
porte aucune precision a ce sujet ? 

e) La Commission ne souhaite-t-elle pas, conforme
ment a sa recommandation du 20 septembre 1965 (1), etre 
informee au stade de projet des eventuels textes d'appli
cation a prendre, si le projet etait vote, ce dernier ne 
constituant qu'un texte-cadre ? 

3. La Commission estime que serait ecarte le risque 
que les conditions d'acces au marche allemand soient 
moins favorables pour les produits en provenance d'un 
£tat membre que pour les produits indigenes. 

a) La Commission ne pense-t-elle pas que les dispo
sitions du projet de loi selon lesquelles il peut etre deroge 
aux regles generalement reconnues de la technique si la 
protection contre les risques est garantie d'une autre 
maniere, sont trop imprecises pour etre utilisees par les 
producteurs des autres £tats membres et leur permettre 
cl' exporter vers l' Allemagne ? I! conviendrait, en effet, 
que soient indiquees les modalites (moment, nature des 
formalites a remplir, etc.) de la preuve a apporter demon
trant que la protection est bien assuree. 

b) La Commission ne craint-elle pas que les dispo
sitions du projet selon lesquelles la loi, une fois votee, 
incombe aux autorites competentes selon la legislation 
des Liinder, constituent un obstacle supp!ementaire pour 
les fabricants etrangers ? Les regles de !'art peuvent, en 
effet, varier d'un Land a !'autre. I! risque d'en etre de 
meme de !'interpretation qui en sera faite des contr6les 
eventuels a effectuer. 

c) La Commission ne croit-elle pas que la modifica
tion des regles juridiques generalement admises introduite 
par le projet de loi et qui consiste a engager la respon
sabilite de l'importateur risque d'avoir des effets dom
mageables sur les echanges intracommunautaires ? Cette 
crainte apparait d'autant plus justifiee qu'en vertu du 
projet de loi, il peut etre interdit de commercialiser ou 
d'exposer un instrument sur intervention d'une autorite 
competente pour la protection du travail ou par un orga
nisme d'assurance Iegale contre les accidents, avant meme 
qu'un accident ne se soit produit. 

Reponses 

(7 juillet 1967) 

1 a) Le gouvernement allemand a communique a la 
Commission son projet de loi sur les instruments techni
ques de travail en application de la recommandation du 
20 septembre 1965 qui a ete transmise aux £tats membres 
en vue d'obtenir la communication a l'etat de projet de 
nouvelles dispositions Iegislatives, reglementaires et ad
ministratives envisagees clans les secteurs pour lesquels 

(1) J.O. 0° 160 du 29 scptcmbre 1965, p. 2611/65. 
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la Commission a engage une action en vue de proceder 
au rapprochement des Iegislations. 

Une telle communication doit avoir lieu en temps 
utile afm de permettre a la Commission de presenter ses 
remarques eventuelles a !'£tat membre interesse avant que 
la disposition projetee soit arretl~e. 

Deux £tats membres jusqu'a present, l'Allemagne et 
la Belgique, ont donne une suite favorable a cette recom
mandation qui d'ailleurs ne peut etre assimilee a << un 
accord de stand still >>. 

En ce qui concerne le projet de loi sur les instruments 
techniques de travail, la procedure prevue par la recom
m:mdation a parfaitement fonctionne en ce sens que ce 
texte a ete tr.msmis a la Commisswn qui a fait part au 
gouvernement allemand, apres examen approfondi du 
projet, de ses observations, compte tenu des travaux en 
cours. 

Le projet de loi interesse effectivement plusieurs sec
teurs pour lesquels sont engages des travaux d'harmoni
sation. I! n'a pas semble a la Commission que les solu
tions envisagees etaient fondamentalement opposees a 
celles retenues par ce projet qui, en fait, se presente sous 
forme d'une loi-cadre qm, comme telle, ne contient au
cune disposition specifique de caractere technique. 

En consequence, on ne peut conclure que ce projet va 
a l'encontre des travaux menes par les differents organis
mes mternationaux de normalisation et par les comites 
professionnels europeens. 

1 b) Le gouvernement allemand s'est inspire des prin
cipes contenus clans la convention no 119 de l'O.I.T., 
principes dont il a effectivement etendu le champ d'appli
cation, ceci en vue de prevenir les risques causes par 
!'utilisation clans les menages d'appareils menagers, d'in
struments de bricolage, etc., lesquels sont a l'origine 
d'environ 8.000 accidents mortels par an en Allemagne. 

L'initiative prise par le gouvernement allemand semble 
done etre justifiee par le souci de proteger la saute et la 
vie des personnes. 

2 ,1) et b) Le paragraphe 13 du projet ne fait etat que 
des << normes techniques sous la forme desquelles les regles 
techniques generalement reconnues » seront concre
tisees par voie de dispositions administratives generales 
clans le cadre de !'application de la loi. Ce texte permet 
au ministre federal du travail et des affaires sociales de 
faire reference non seulement aux normes allemandes, mais 
egalement a d'autres normes. 

Le commentaire du paragraphe 13 precise toutefois 
que « ces dispositions administratives generales feront 
normalement reference aux normes en matiere de secu
rite du travail elaborees par les organismes suivants 0 0 0 », 

lcsquels sont tous allemands. 

La Commission a estime qu'il conviendrait de modifier 
cette interpretatiOn et c'cst en ce sens qu'elle a demande 
au gouvernement allemand d'etre informee des expli
cations qu'J! sera amene a fournir sur !'application du 
p.1ragraphe 13 au cours de la procedure legislative ulte
neure. 

2 c) Dans S:J reponse au gouvernement allemand, la 
Commission a demande qu'il soit fait reference << aux 
normes reconnues clans les £tats membres de la Commu
naute >>. Cette formule, a son avis, couvre, notamment, 
les normes harmonisees au niveau communautaire ou .1 
un niveau international plus large. 



2 d) Le controle de la conformite aux normes est un 
probleme general qui se pose independamment de ce pro
jet de loi. La Commission est consciente de !'importance 
de cette question et des discussions sont en cours avec 
les £tats membres et les milieux interesses afin d'arriver 
a une solution valable sur le plan communautaire. 

2 e) La Commission a effectivement demande au gou
vernement allemand d'etre informee au stade de projet 
des dispositions reglementaires et administratives qui doi
vent etre prises par le ministre federal du travail et des 
affaires sociales conformement a !'article 13, ceci en appli
catiOn de la recommandation du 20 septembre 1965. 

3 a) La Commission a estime que la procedure prevue 
clans le projet en cas de contestation, offrait aux parties 
interessees des garanties certaines dont les principales 
sont ]'obligation de motiver toute decision prise par 
l'autorite competente en indiquant les defauts releves clans 
!'instrument et !'existence d'une procedure de consultation 
aupres d'un organisme comportant des representants des 
differentes parties concernees. Par ailleurs la possib1lite 
de deroger aux regles generalement reconnues de la tech-

nique, si la protection contre les risques est garantie d'une 
autre maniere, permet ]'adaptation au progres technique 
et est susceptible de favoriser les echanges. 

3 b) La question evoquee par l'honorable parlemen
taire se situe sur le plan constitutionnel et la Commission 
n'est pas competente en cette matiere. Quant aux regles 
de !'art, elles sont generalement reconnues clans tous les 
Limder. 

3 c) La responsabilite de ]'importateur s'inscrit clans 
!'esprit meme de la loi qui tend a decharger d'une partie 
de sa responsabilite l'utilisateur sur le fabricant de !'in
strument. Or, lorsqu'il s'agit d'instruments qui provien
nent d'autres £tats, l'importateur est assimile au fabricant, 
du fait que la responsabilite d'un producteur etabli a 
l'etranger est plus difficile a rechercher. La Commission 
est, cependant consciente que cette assimilation pourrait 
amener un grossiste a ecouler de preference des produits 
nationaux pour lesquels il n'encourt aucune responsa
bihte. Mais elle estime que cette gene aux importations 
devrait etre elimmee par un rapprochement approprie des 
legislations nationales en cause. 
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ANNEXE Ill 

Publicatwns 
internJ.ttonales 
de references 

C.E.E. cl. 
1 + CEI 65 
(1965) 

5 
(1956) 

SA 
(1949) 

10 

Partie I 
(1964) 

Partie II 
Section A 
(1965) 

Section N 
(1966) 

11 

Part1e I 
(1964) 

Partie II 
Sectton A 
(1966) 

Section G 
(1965) 

22 (1962) 

24 (1962) 
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Resultat des travaux d'harmonisation des normes au 1 er decembre 1967 

Regles de securite pour les 
appareils e!ectromques et 
appareils associes a usage 
domestique general analo
gue relies a un reseau 

Specifications pour le~ dis
positifs d'alimentation de 
cl6tures electriques reliees a 
un reseau de distribution 
d'energ1e 

Modificatwns a la publi
cation 5 clans le cas d' appa
reils avec enveloppes me
talliques 

Specifications pour les ap
pareils electriques a moteur 
pour usages domestlques 
et analogues 

Regles generales 

Regles particulieres: 
Aspirateurs de pouss1ere et 
aspirateurs laveurs 

Ras01rs, tondeuses et appa
reils analogues 

SpecificatiOns pour les ap
pareils electriques de cuisson 
et de chauffage pour usages 
domestiques et analogues 

Regles gthterales 

Regles particulieres: 
Cuisimcres, rechaud; et ap
pareils analogues 

Fers, machmes et presses a 
repasser 

SpeCifications pour les con
necteurs pour usages domes
tiques et usages generaux 
analogues 

Specifications pour les mter
rupteurs et commutateurs 
pour appare1ls 

Allemagne Belg1que 

VDE 0860 H AB 001 
(1967) (1966) 

VDE 0667 
(1960) 

VDE 0667 
(1960) 

En prepara
tion smvant 
publicatiOn 
de reference 

En prepara
tiOn suivant 
publication 
de reference 

En prepara
tiOn smvant 
publication 
de reference 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

En prepara
tion suivant 
publicatiOn 
de reference 

VDE 0625 
(1966) 
Provisoire
ment sans 
feuille de 
normalisa
tion VI 

VDE 0630 
(1967) 

NBN 256 
(1951) 

NBN 256 
(1951) 

AB 009 
(1967) 

AB 009 
(1967) 

AB 009 
(1967) 

AB 008 
(1967) 

AB 008 
(1967) 

AB 008 
(1967) 

AB 003 
(1966) 

AB 004 
(1967) 

France 

NFC 92-130 
(1967) 

NFC 78-200 
(1963) 

NFC 78-200 
(1963) 

NFC 73-150 
(1967) 

NFC 73-160 
(1967) 

NFC 73-190 
(1967) 

NFC 73-200 
(1966) 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

NFC 73-240 
(1967) 

NFC 61-350 
(1967) 

Itahe 

En prepara
tion snivant 
publication 
de reference 

Pays-Bas 

NEN 10065 
en prepara
tion suivant 
publicatiOn 
de reference 

Ni norme, En vigueur 
ni reglemen- Staatsblad 
tation 449 (1958) 

Ni norme, 
lll reglemen
tation 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

Reglemen
tation offi
Clelle non 
conforme 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

En prepara
tion smvant 
publication 
de reference 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

Reglemen
tatwn offi
cielle non 
conforme 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

Reglemen
tation offi
cielle non 
conforme 

En vigueur 

En vigueur 

En v1gueur 

En v1gueur 

En vigueur 

En vigueur 

En vigueur 

NFC 61-120 CEI 123-11 
(1967) (1967) En vigueur 

Obser
vatiOns 

H 

H 

NH 

H 

NH 

H 

H 

H 

NH 

H 

H 
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Publications 
internationales Sujet Allemagne Belgique de references France Ita lie Pays-Bas Obser-

vations 

25 (1963) Specifications pour les ap- En prepara- AB 005 NFC 71-110 En prepara- NEN 15025 H 
pareils d'eclairage a lampes tion suivant (1966) (1968) tion suivant a incandescence pour usage publication publication 
domestique et analogues de reference de reference 

CEI Recommandations pour 
34 machines electriques tour-
(y compris names (a !'exclusion des 
les modifica- machines pour vehicules de 
tions en voie traction) 
d'adoption) 

34-1 VDE 0530/1 NBN7 NFC 51-100 En prepara- En prepara- H 
Ire partie (1966) (1967) (1966) tion suivant tion suivant 
(1960) et NFC 51-200 publication publication 
modification (1964) de reference de reference 
n° 1 (1962) 

34-1 A Complement a la publica-, 
(1965) tion 34-1 

34-2 Determination du rende- VDE 053012 NBN 7 NFC 51-100 En prepara- En prepara- H 
2e partie ment des machines electri- (1966) (1963) (1966) tion suivant tion suivant 
(1960) ques tournantes +addendum publication publication 

(1967) de reference de reference 

34-3 Valeurs nominales et carac- VDE 0530/3 NBN 7 NFC 51-200 En prepara- En prepara- H 
Je partie teristiq ues des turbo-alter- (1966) (1963) (1964) tion suivant tion suivant 
(1962) nateurs triphases a 50 Hz +addendum publication publication 

(1967) de reference de reference 

48 (1961) Regles concernant les mo- VDE 0535 Ni norme, Ni norme, En prepara- NEN 10048 H 
teurs de traction electriq ue (1964) ni reglemen- ni reglemen- tion suivant (1966) 

tation tation publication 
de reference 

51 (1960) Recommandations pour les VDE 0410 NBN 133 NFC 42-100 CEI 13-6 NEN 10051 H 
appareils de mesure Clectri- en prepara- (1959) (1968) (1966) (1967) 
ques indicateurs et leurs tion suivant En revision 
accessoires publication suivant 

de reference publication 
de reference 

56 (1954) Regles pour les disjoncteurs VDE 0670-1 NBN 334 NFC 64-100 CEI 17-1 NEN 10056 H 
a (1963) a courant alternatif (1964) (1964) (1962) (1963) 1, lA, lB, 2, 

3, 4, 5, 6, 
7 (1965) 

62 (1952) Code de couleurs pour resis- DIN 41429 NBN 295 Ni norme, CEI-UNEL NEN 10062 H 
tances fixes (1965) (1953) ni nSglemen- 03111 (1965) 

tation (1953) 

64 (1961) Specifications concernant DIN 49810 NBN 47 NFC 72-100 CEI 34-1 NEN 10064 H 
les lampes a filament de Feuilles 1, en revision (1966) (1966) En prepara-
tungstene pour l'eclairage 2 et 4 suivant UNEL 61112 tion suivant 
general (Projet 1966) pubblication (1966) publication 

de reference de reference 

68 Essais fondamentaux clima-
tiques et de robustesse me-
canique applicables aux ma-
teriels electroniques 
leurs composants 

et a 

68-1 Generalit!fs DIN 40045 AB 002 c 93-001 CEI 50-1 NEN H 
Ire partie Mod_ 1 (1963) DIN 40046 (1966) (1964) n° 202 10068-1 
(1960) Mod_ 2 (1964) Feuilles 1 + 2 (1964) (1965) 

Mod_ 3 (1965) (1960) 

68-2-1 Essai A: fro id DIN 40046 AB 002 c 93-001 CEI 50-1 NEN H 
2e partie Feuille 3 (1966) (1964) 11° 202 10068-2-1 
(1966) (1960) (1964) (1965) 
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Publications Belgique France Italie Pays-Bas 
Obser-

internationales Sujet Allemagne vations 
de references 

68-2-11 Essai Ka: Brouillard salin DIN 40046 AB 002 c 93-001 En prepara- NEN H 

2• partie Feuille 11 (1966) (1964) tion suivant 10068-2-11 

(1964) (Projet 1966) publication (1965) 
de reference 

70 (1967) Specification pour conden- Enquete en cours 
sateurs de reseau 

71 (1967) Recommandations pour la Enquete en cours 
coordination de l'isolernent 

71 A (1962) Guide d'application Enquete en cours 

72 Recornrnandations pour les DIN 42671 NBN 636 NFC 51-150 UNEL 13113 En prepara- H 
dimensions et puissances (1966) (1965) (1965) (1964) tion suivant 
norrnales des rnoteurs e!ec- DIN 42673 NFC 51-155 UNEL 13117 publication 
triques (1964) (1965) (1964) de reference 

DIN 42676 NFC 51-160 UNEL 13118 
(1965) (1965) (1965) 

72 1 (1959) DIN 42679 NFC 51-165 UNEL 13114 
(1967) (1965) (1965) 

72 2 (1960) DIN 42681 rnoteurs, UNEL 13121 
(1960) ferrnes, (1965) 
DIN 42946 rotors bobi- UNEL 13116 
(1960) nes pour leva- (1965) 
DIN 42947 ge lourd, en UNEL 13119 
(1960) preparation (1965) 
DIN 42948 suivant UNEL 13115 
(1960) publication (1965) 
DIN 42973 de reference UNEL 13120 
(1960) (1965) 

76 (1967) Recornrnandations pour les Enquete en cours 
transforrnateurs de puis-
sance 

81 (1961) Lam pes tubulaires a fluo- DIN 49862 En prepara~ c 72-210 UNEL 09415 NEN 10081 H 
rescence pour I' eclairage (Projet 1966) tion suivant (1966) (1964) En prepara-
general publication UNEL 62011 tion suivant 

de reference (1964) publication 
UNEL 62012 de reference 
(1964) 
UNEL 62014 
62111 (1964) 

86 Piles e!ectriq ues 

86-1 Generalites DIN 40855 NBN 573 NEN 
tre partie (1967) (1966) 10086-1 
(1962) DIN 40856 (1967) 
Mod. 1 (1966) 
(1965) 

86-2 Feuilles de speCification DIN 40869 NBN 573 NFC 59-100 En prepara- NEN H 
2• partie (1966) (1966) tion suivant 10086-2 
(1963) f DIN 40870 NFC 59-200 publication (1967) 
Mod. 1 Projet 1966 (1966) de reference 
(1965) DIN 40875 

86-3 Organes de connexion Feuilles 1 + 2 NBN 573 NEN 
Je partie (1966) (1966) 10086-3 
(1965) VDE 0807 (1967) 

(1958) 

90 (1957) Recornmandations relatives DIN 45603 Ni norrne, Ni norrne, En prepara- NEN 10090 H 
aux dimensions des fiches (1957) ni reglernen- ni reglernen- tion suivant (1965) 
polarisees pour appareils de tation tation publication 
correction auditive de reference 
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Publications 
internationales 
de references 

91 (1958) 

96 

96-1 
1re partie 
(1962) 

98 (1964) 

101 (1958) 

102 (1958) 

118 (1959) 

122 

122-1 
Section 1 

Section 2 
(1962) 

122-2 
Section 3 
(1962) 

122-3 
Section 4 
(1962) 

123 (1961) 

125 (1961) 
Mod. 1 
(1965) 

Sujet 

Methodes recommandees 
pour les mesures sur les 
n!cepteurs radiophoniques 
pour emission de radiodif
fusion a modulation de 
frequence 

Cables pour frequences ra
dioelectriques 

Prescriptions generales et 
methodes de mesure 

Disques moules et appa
reils de lecture 

Regles applicables aux 
machines auxiliaires (mo
teurs et generatrices elec
triques) des vehicules a 
moteur 

Regles applicables aux 
transmissions electriques 
des vehicules a moteurs 
Diesel (moteurs et genera
trices principales a courant 
continu) 

Methodes recommandees 
pour la mesure des carac
teristiques e!ectroacousti
ques des appareils de cor
rection auditive 

Quartz pour oscillateurs 

Valeurs et conditions nor
malisees 

Conditions de mesure et 
d'essais 

Guide d'emploi des quartz 
pour oscillateurs 

Encombrements normaux 

Recommandations relatives 
aux sonometres 

Classification generale des 
materiaux en oxydes ferro
magnetiques et definition 
des termes 

Allemagne 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

DIN 47250 
(1964) 

DIN 45536 
DIN 45537 
DIN 45546 
DIN 45547 

VDE 0535 
(1964) 

VDE 0535 
(1964) 

DIN 45600 
(1962) 

DIN 45100 
(1967) 

DIN 45101 
(1964) 

DIN 45103 
(1964) 

DIN 45102 
(1964) 

DIN 45111 
Feuilles 1 + 2 
(1963) 
DIN 45113 
(1965) 
DIN 45114 
DIN 45115 
DIN 45116 
(1963) 
DIN 45117 
(1966) 
DIN 45118 
(1965) 

Belgique France 

Ni norme, NFC 92-100 
ni reglemen- (1950) 
tation en revision 

suivant 
publication 
de reference 

ltalie 

CEI 12-9 
n° 173 
(1962) 
en revision 
suivant 
publication 
de reference 

Ni norme, Ni norme, CEI 46-1 
ni reglemen- ni reglemen- n° 188 
tation ration (1963) 

Ni norme, 
ni reglemen
tation 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

Ni norme, Ni norme, 
ni reglemen- ni reglemen-
tation tation 

Ni norme, Ni norme, 
ni reglemen- ni reglemen-
tation tation 

Ni norme, Reglemen-
ni reglemen- ration 
tation officielle 

non 
conforme 

Ni norme, Ni norme, 
ni reglemen- ni reglemen-
tarion tarion 

Ni norme, Ni norme, 
ni reglemen- ni reglemen-
tation ration 

Ni norme, Ni norme, 
ni reglemen- ni reglemen-
tation ration 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

Ni norme, NBN 576-80 NFS 31-005 CEI 29-1 
n° 128 
(1958) 

ni reglemen- (1962) (1960) 
ration 

DIN 41280 
(1965) 
DIN 1325 
(1967) 

Ni norme, Ni norme, 
ni reglemen- ni reglemen-
tation ration 

En prepara
tion suivant 
publication 
de reference 

Pays-Bas 

NEN 10091 
(1965) 

NEN 
10096-1 
(1965) 

NEN 10098 
(1965) 

Ni norme, 
ni reglemen
tation 

Ni norme, 
ni reglemen
tation 

NEN 10118 
(1965) 

NEN 
10122-1 
(1965) 

NEN 
10122-2 
(1965) 

NEN 
10122-3 
(1965) 

NEN 10123 
(1965) 

NEN 10125 
(1965) 

Obser
vations 

H 

H 

H 

H 

H 

NH 

H 

H 

H 

H 

H 
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Publications Italic Pays-Bas 
Obser-

internationales Sujet Allcmagne Belgique France vations 
de n!ferences 

126 (1961) Coupleur de reference de la DIN 45601 Ni norme, NFS 31-004 En prepara- NEN 10126 H 

CEI pour la mesure des (1965) ni reglemen- (1959) tion suivant (1965) 

appareils de correction au- ration publication 
ditive utilisant les ecouteurs de reference 
couples a l'oreille par des 
em bouts 

127 (1962) Cartouches pour coupe- VDE 0820 AB 010 c 93-430 UNEL NEN 10127 H 

circuit miniatures (1963) (1967) (1965) projets (1965) 
DIN 41660 1532, 1533 
DIN 41661 suivant 
DIN 41662 publication 
DIN 41663 de reference 
(1967) 

129 (1961) Sectionneurs a courant a!- VDE 0670/2 NBN 505 c 64-160 En prepara- Ni norme, H 

Mod. 1 ternatif et sectionneurs terre (1965) (1959) (1964) tion suivant ni reglemen-

(1963) publication ration 
de reference 

130 Connecteurs utilises aux 
frequences jusqu'a 3 MHz 

130-1 Regles generales et metho- DIN 41630 Ni norme, Ni norme, En prepara- NEN H 
1re partie des de mesure (1966) ni reglemen- ni reglemen- tion suivant 10130-1 
(1962) ration ration publication (1965) 
Mod. 1 de reference 
(1964) 

131 Interrupteurs a bascule 

131-1 Regles generales et metho- En prepara- Ni norme, Ni norme, En prepara- NEN 
lre partie des de mesure tion suivant ni reglemen- ni reglemen- tion suivant 10131-1 H 
(1962) publication ration ration publication (1965) 

de reference de reference 

131-2 Prescriptions pour les inter- En prepara- Ni norme, Ni norme, En prepara- NEN H 
2e partie rupteurs du type I tion suivant ni reglemen- ni reglemen- tion suivant 10132-2 
(1963) publication ration ration publication (1965) 

de reference de reference 

132 Commutateurs rotatifs (a 
faible intensite nominale) 

132-1 Regles generales et metho- DIN 41619 Ni norme, Ni norme, En prepara- NEN H 
lre partie des de mesure (1966) ni reglemen- ni reglemen- tion suivant 10132-1 
(1962) ration ration publication (1965) 

de reference 

133 (1961) Dimensions des circuits DIN 41293 Ni norme, Ni norme, CEI UNEL NEN 10133 H 
magnetiques en pots en F euilles 1 + 2 ni reglemen- ni reglemen- 82012 (1965) 
oxydes ferromagnetiques (Projet 1966) ration ration (1963) 

135 (1961) Numerotation des electro- DIN 41609 Ni norme, Ni norme, Ni norme, NEN 10135 H 
des et designation des sec- (1965) ni reglemen- ni reglemen- ni reglemen- (1965) 
tions des tubes electroni- ration ration ration 
ques 

139 (1962) Preparation des dessins Ni norme, Ni norme, Ni norme, Ni norme, NEN 10139 H 
d'encombrement des tubes ni reglemen- ni reglemen- ni reglemen- ni reglemen- (1965) 
a rayons cathodiques de ration ration ration ration 
mesure et de television 

142 (1962) Enregistrement sonore ma- DIN 15655 Ni norme, Ni norme, En prepara- NEN 10142. H 
gnetique sur les films de 16 feuille 2 ni reglemen- ni reglemen- tion suivant (1965) 
mm et de 35 mm pour (1958) ration ration publication 
l'echange international des DIN 15552 de reference 
programmes de television feuille 2 

(Projet 1966) 
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Obser-internatlonales Sujet Allemagne Belgique France ltahe Pavs-Bas 

de references vatwns 

143 (1963) Condensateurs-serie des- Ni norme, Ni norme, Ni norme, En prepara- NEN 10143 H 
tines a etre installes sur ni reglemen- ni reglemen- ni reglemen- tion suivant (1966) 
des reseaux tation tation tation publication 

de reference 

149 Supports de tubes e!ectro-
niques 

149-1 Regles generales et metho- En prepara- Ni norme, Ni norme, En prepara- NEN H 
1re partie des de mesure twn suivant ni reglemen- ni reglemen- tion suivant 10149-1 
(1963) publication tation tation publication (1966) 

de reference de reference 

149-2 Feuilles particulieres de DIN 41556 Ni norme, c 95-111 Ni norme, En prepara- H 
le partie supports et dimensions des Feuilles 1 + 2 ni reglemen- (1963) ni reglemen- tion suivant 
(1965) mandrins de d.blage et re- (1960) tation tation publication 

dresseurs de brochcs DIN 41557 de reference 
Feuilles 
1, 2 + 6 
(1960-1962) 
DIN 41559 
Feuilles 
1, 2 + 6 
(1960-1962) 

150 (1963) Essai et etalonnage de gene- En prepara- Ni norme, NFC 74-306 Ni norme, NEN 10150 H 
rateurs d'ultrasons a usage tion smvant ni reglemen- (1963) ni reglemen- (1965) 
therapeutique publication tation tatwn 

de reference 

151 Mesures des caracteristiques 
electriques des tubes e!ectro-
niques 

151-1 Mesures du courant d'elec- En prepara- Ni norme, Ni norme, En prepara- NEN H 
1 re partie trade tion smvant ni reglemen- ni reglemen- t10n suivant 10151-1 
(1963) publication tation tation publication (1965) 

de reference de reference 

151-2 Mesures du courant de En prepara- Ni norme, Ni norme, En prepara- NEN H 
2e partie chauffage tion suivant 111 reglemen- ni reglemen- t10n suivant 10151-2 
(1963) publication tation tation publication (1965) 

de reference de reference 

151-3 Mesures des admittances En prepara- Ni norme, Ni norme, En prepara- NEN H 
]e partie equivalentes d'entree et de tion smvant ni reglemen- ni reglemen- tion suivant 10151-3 
(1963) sortie publication tation tation publication (1965) 

de reference de reference 

151-4 Methodes de mesure du En prepara- N1 norme, N1 norme, En prepara- NEN H 
4e partie facteur du bruit tion suivant ni reglemen- ni reglemen- tion suivant 10151-4 
(1963) publication tation tation publication (1965) 

de reference de reference 

151-5 Methodes de mesure du En prepara- Ni norme, N1 norme, En pn§para- En pn~para- H 
Se partie souffle et du ronflement tion suivant ni reglemen- ni reglemen- tion smvant tion suivant 
(1964) 

,. 
publication tatwn tation publicatiOn publication 
de reference de reference de reference 

151-7 Mesure de la resistance En prepara- Ni norme, Ni norme, En prepara- En prepara- H 
7e partie equivalente de bruit tion suivant ni reglemen- ni reglemen- tion suivant tion suivant 
(1964) publication tation tation publication publication 

de reference de reference de reference 

153 Guides d'ondes metalliques 
creux 

153-1 Prescriptions generales et DIN 47302 Ni norme, Ni norme, En prepara- NEN H 
1re partie methodes de mesures (1964) ni n§glemen- 111 reglemen- tion suivant 10153-1 
(1964) tation tation publication (1965) 

de reference 

153-2 Specifications particulieres DIN 47302 Ni norme, N1 norme, En prepara- NEN H 
le partie pour les guides d'ondes (1964) ni reglemen- 111 reglemen- tion suivant 10153-2 
(1964) rectangulaires normaux tation ration publication (1965) 

de reference 
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153-3 Specifications particulieres DIN 47302 Ni norme, Ni norme, En prepara- NEN H 
]e partie pour les guides d'ondes (1964) ni reglemen- ni reglemen- tion suivant 10153-3 
(1964) rectangulaires plats ration ration publication (1965) 

de reference 

153-4 Specifications particulieres DIN 47302 Ni norme, Ni norme, En prepara- En prepara- H 
4e partie pour les guides d'ondes (1964) ni reglemen- ni reglemen- tion suivant tion suivant 
(1964) circulaires ration ration publication publication 

de reference de reference 

154 Brides pour guides d'ondes 

154-1 Prescriptions generales et DIN 47302 Ni norme, Ni norme, En prepara- NEN H 
lre partie methodes de mesure Feuille 2 ni reglemen- ni reglemen- tion suivant 10154-1 
(1964) (1967) tation ration publication (1965) 

de reference 

155 (1963) Interrupteurs d'amon;:age En prepara- NBN 257 Ni norme, Ni norme, Ni norme, H 
Mod. 1 (starters) a lueur pour lam- tion smvant (1963) ni reglemen- ni reglemen- ni reglemen-
(1965) pes tubulaires a fluores- publication tation ration ration 

cence de reference 

159 (1964) Dimensions des elements DIN 44424 Ni norme, Ni norme, En prepara- Ni norme, H 
d'accouplement des connec- (1966) ni reglemen- ni reglemen- tion suivant ni reglemen-
teurs pour frequences radio- ration ration publication ration 
e!ectriques de reference 

163 Interrupteurs sensibles 

163-1 Terminologie En prepara- Ni norme, Ni norme, En prepara- Ni norme, H 
lre partie tion suivant ni reglemen- ni reglemen- tion suivant ni reglemen-
(1963) publication ration ration publication ration 

de reference de reference 

166 (1965) Condensateurs fixes au pa- En prepara- Ni norme, Ni norme, En prepara- NEN 10166 H 
pier metallise pour cou- tion suivant ni reglemen- ni reglemen- tion suivant (1965) 
rant continu publication ration ration publication 

de reference de reference 

169 Connecteurs pour frequen-
ces radioelectriques 

169-1 Regles generales et metho- En prepara- Ni norme, Ni norme, En prepara- NEN H 
lre partie des de mesure twn suivant ni reglemen- ni reglemen- tion suivant 10169-1 
(1965) publication ration ration publication (1965) 

de reference de reference 

173 (1964) Couleurs pour les conduc- VDE 0293 NBN 10 NFC 15-100 En prepara- Incorporee H 
teurs des cables souples (1966) (1966) (1966) tion suivant clans 

NBN 458 NFC 32-100 publication NEN 15002 
(1967) (1965) de reference NEN 15013 

NFC 32-200 (1964) 
(1965) . 

177 (1965) Audwmetres a sons purs DIN 45620 Ni norme, Ni norme, En prepara- Ni norme, H 
pour diagnostics generaux (1961) ni reglemen- ni reglemen- tion suivant ni reglemen-

ration ration publication ration 
de reference 

178 (1965) Audiomerres de depistage a DIN 45623 Ni norme, Ni norme, Ni norme, Ni norme, H 
sons purs (1965) ni reglemen- ni reglemen- ni reglemen- ni reglemen-

ration ration ration ration 

184 (1965) Methodes de specification DIN 45662 Ni norme, Ni norme, Ni norme, Ni normc, H 
des caracteristiques relatives (1964) ni reglemen- ni reglemen- ni reglemen- ni reglemen-
aux transducteurs electro- ration ration ration ration 
mecaniques des tines aux 
mesures de chocs et de 
vibratiOns 
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Publications 
internationales Sujet 
de references 

188 (1965) Tableau de caracteristiques 
pour lampes a decharge a 
vapeur de mercure a haute 
pression 

191 Normalisation mecanique 
des dispositifs a semi-con-
ducteurs 

191-2 
2e partie Dimensions 
(1966) 

194 (1965) Termes et definitions con-
cernant les circuits impri-
mes 

217 (1967) Voltmetres electroniques 

Remarques 

1) Inscriptions de la colonne «Observations»: 
- « H» = nor me harmomsee 

Allemagne 

DIN 49861 
(1966) 

DIN 41871 
(1964) 
DIN 41872 
(1964) 

DIN 41873 
(1964) 
DIN 41874 
(1964) 
DIN 41875 
(1964) 
DIN 41876 
(1964) 
DIN 41878 
(Projet 1964) 
DIN 41879 
(1966) 
DIN 41880 
(Projet 1964) 
DIN 41883 
(1966) 
DIN 41885 
(1966) 
DIN 41886 
(1966) 
DIN 41887 
(1966) 
DIN 41888 
(1966) 
DIN 41889 
(Projet 1965) 

En prepara-
tion suivant 
publication 
de reference 

En prepara-
tion suivant 
publication 
de reference 

Obser-Belg1que France Italie Pays-Bas vatwns 

NBN 714 Ni norme, Ni norme, Ni norme, H 
(1966) ni reglemen- ni reglemen- ni reglemen-

tation tation tation 

Ni norme, Ni norme, Ni norme, En prepara- H 
ni reglemen- ni reglemen- m reglemen- tion suivant 
tation tation tation publication 

de reference 

Ni norme, Ni norme, En prepara- Ni norme, H 
ni reglemen- ni reglemen- tion suivant ni reglemen-
tation tation publication tation 

de reference 

En prepara- NFC 42-660 En prepara- En prepara- H 
tion suivant (1967) tion suivant tion suivant 
publication publication publication 
de reference de reference de reference 

- •<NH» = norme non harmonis6e par smte de I' existence d'une reglementJ.tion officielle non conforme a la pubhcatwn internationale de reference. 

2) L'absence d'une norme ou d'une r6glementatwn n'est pas une entrave aux echanges commerciaux. 

39 



ANNEXE IV 

Secteur 

Chaudronnerie, 
tolene, 
tuy .:mterie 
ind ustrielle 

Compresseurs 

Exemples de discriminations relevees clans le secteur des industries mecaniques 

Exemples d'entraves techniques faisant obstacle aux importations de certains produits 
des industries mecaniques et transformatrices 

Produit 

Appareils sous 
pression et 
generateurs de 
vapeur industriels 

Reservoirs 
sous pression 

(Situation en decembre 1963) 

Pays importateur 

Belg1que 

Allemagne 

Nature de l'entrave 

Differences dans les controles de securite. (Controle 
radiographique des soudures par exemple n'existant 
pas en France) (Annexe 1) 

Demandes de controle des toles servant a la fabrication, 
impossibles a satisfaire (Annexe 2) 

Moteurs a 
combustion interne 

A1oteurs 
thernuques 

5 pays du Marche 
commun 

Recommandations divergentes, des organismes charges 
d'etablir les conditions de recette (Annexe 3) 

Materiels de 
manutention, 
levage, travaux 
publics, 
siderurgie, mines, 
fonderie 

Machines-outils 

Optique et 
mecanique de 
precision 

Outillage a main 

Secteur 

Chaudronnerie, 
tolerie, tuyauterie 
ind ustrielle 

Machinisme 
agricole 

Pesage 
et mesurage 

Machines-outils 
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Vehicules routiers 
tels que pelles, 
chargeuses, 
tracteurs, 
niveleuses, materiel 
de repandage 

Machines-outils 
pour le travail du 
bois 

Appareils et 
machines d'essais 
pour recherches, 
controles, 
enseignement 

Outillage 
electnque 
portatif 
Pis to lets 
de scellement 

5 pays du Marche 
commun 

Allemagne 

5 pays de la C.E.E. 

Pays-Bas 

1. Modifications necessaires des caracteristiq ues de 
construction du fait de specification differente des 
codes de la route 

2. Reglements concernant certains engins (Difficultes 
d'homologation, obligation d'employer certaines 
nuances d'acier) 

3. Difference clans les dispositifs de securite (Annexe 4) 

Variation des normes de securite (Annexe 5) 

Specifications contrad1ctoires des normes en vigueur 
clans chaque pays (Annexe 6) 

Normes et reglementation de securite 

Exemples d'entraves techniques faisant obstacle aux importations de certains produits 
des industries mecaniques et transformatrices 

(Situation en mars 1964) 

Prodmt 

Chaudieres 
monobloc a tubes 
de fumee 

Pays tmportateur 

Benelux 

Tours de distillation Pays-Bas 
et reservoirs 
sous pression 

T racteurs et 
machines agricoles 

Instruments 
de pesage et de 
mesurage 

Tousles pays 
de la C.E.E. 

T ous les pays 
de la C.E.E. 

Machines-outils Allemagne 
pour le travail des 
meraux (par formage 
du metal) 

Nature de l'entrave 

Differences dans les controles et clans les prescriptions 
exigees, (Annexe 1) 

Differences clans les controles (emploi d'un code en 
langue neerlandaise et manque de coordination des 
organes de controle (Annexe 1) 

1. Reglementations nationales de securite routiere 

2. Reglementation de securite du travail (Annexe 2) 

Differences clans les conditions nationales d'agrement 
(Annexe 3) 

Differences des normes de securite (cf. cas similaires 
annexe 5, dossier decembre 1963) 



Secteur 

Materiel 
frigorifiq ue 

Machinisme 
agricole, 
outils 
d' agriculture 

M.T.P.S. 
(Manutention, 
travaux publics, 
siderurgie 

Chaudronnerie, 
t6lerie 

Appareils 
de levage et de 
manutention 

Mobilier 
metallique 

Appareils de 
production 
d'eau chaude 

Tubes 

Sectcur 

Machines textiles 

Exemples d'entraves techniques faisant obstacle aux importations de certains produits 
des industries mecaniques et transformatrices 

Prodmt 

Gros appareils 
menagers 

Materiel de 
preparation du sol, 
charrues 

Grues a tours 

Materiel appele a 
se deplacer sur 
routes 
(pelles, rouleaux a 
pneus, niveleuses) 

Reservoires sous 
pression 

Caisses pallettes 
grill a gees 

Marchepieds 

de cuisson et de 
chauffage 
non dectrique 

Bouteilles a gaz 
sans soudure 

(Situation en novembre 1966) 

Pays 1mportateur 

Allemagne, 
Pays-Bas 

Allemagne 

Allemagne, 
Pays-Bas 

Allemagne 

Allemagne 

Allemagne 

Allemagne 

Allemagne 

Nature de l'entrave 

Difference clans les normes de fonctionnement ou de 
securite entralnant la conception de materiel plus 
complexe, done au prix de revient plus eleve pour 
tenir compte des differences de normes 

Sous I' effet d'habitudes des usagers et d'un particula
nsme constant, L:t clientele allemande demeure tres 
attachee a certames caracteristiques des materiels en 
cause, lesquelles caracteristiques sont protegees par des 
brevets d'invention d'origine allemande, empechant 
des lors des importations concurrentes; au cas ou la 
licence de ces brevets ser.:tit, ce qui est exceptionnel, 
consentle par leur proprietaire a des constructeurs 
etrangers, elle serait soumise a des conditions leonines 

Difficultes pour faire agreer le materiel, !'homologation 
devant etre effectuee en fonctwn des normes differentes 
selon les pays. Lenteur de la procedure 

Prescriptions particulieres du code de la route (phares, 
retroviseurs, glaces <<sandwich» pour cabines). Forma
lites assez longues et diffic!les entralnant des frais 
supplementaires pour les accessoires de second ordre 

Les soudures doivent etre reahsees p.:tr des soudeurs 
agrees par le TUV (org.:tnisme correspondant aux 
APAVE en France) d'otl difficultes presque insurmon
tables pour les exportations franpises: soit embaucher 
des soudeurs allemands agrees, par le TUV, soit faire 
realiser a des soudeurs franpis un stage en Allemagne, 
en vue d'agreation par le TOV 

Selon une norme DIN. Les constructeurs, meme etran
gers, doivent posseder un certif1cat particulier d'aptitude 
a la soudure ou une autorisation speciale. Les soudures 
et le materiel de soudage utilise doivent egalement etre 
conformes a des prescriptions dererminees 

Il est necessaire de faire agreer ce materiel par un 
organisme prive de contr6le et d'apporter la preuve 
qu'il est en tous points conforme aux multiples pre
scriptions des normes DIN 556 et 68705 pour pouvoir 
vendre des marchep1eds en Allemagne 

Normes plus severes (sur pression). Modifications 
des reglementations sans avis prealable 

Ddais des procedures de contr6le et de verification 

Difficultes clans les contr6les de reception: modifications 
de ces contr6les selon les regions 

Exemples d'entraves techniques faisant obstacle aux importations de certains produits 
des industries mecaniques et transformatrices 

Produit 

Appareillages 
electriques annexes 
des machines 
textiles 

(Situation en janvier 1967) 

Pays tmportateur 

Allemagne 

Nature de l'entrave 

Interpretations excessivement severes des regles relatives 
aux circuits electriques par certains TOV, en particulier 
pour les bas voltages 
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Secteur 

Machines textiles 
(suite) 

Materiel de 
blanchisserie 

Appareils pour les 
industries chimiques 
et les industries 
de l'alimentation 

Engrenages 
et organes de 
transmission 

Materiels 
pour les industries 
plastiques 

Materiels 
de soudage 

Machinisme 
agricole 
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Prodmt 

Appareils de 
temture 
sous pression 
et de traitement 
thermique 

Appareils 
de traitement, 
autoclaves 

Filtres 

Soudeuses 
electroniques 
pour les maueres 
plastiques 

Electrodes 
de soudage 
a !'arc 

Materiels de 
soudage a !'arc et 
materiels 
de soudage par 
resistance 

Materiel 
de traitement des 
cultures 

Pays importateur 

Allemagne 
Italie 

Ita lie 
Allemagne 

Allemagne 

Pays de la C.E.E. 

Allemagne 

Italie 
Belgique 
Pays-Bas 

Pavs-Bas 
Aliemagne 
Belgique 

Allemagne 

Nature de l'entrave 

Reglements plus severes pour la reception et la verifica
tion. Longs delais des procedures de contr6le et de 
verification (surtout en Italie) 

Reglements plus severes pour la reception et la verifica
tion. Longs delais des procedures de contr6le et de 
verification 

Difficultes provenant des normes en vigueur en Alle
magne differentes des normes franpises et de !'obliga
tion de faire effectuer des soudures par un soudeur 
agree par le TOV. Devant ces difficultes le constructeur 
franpis a du faire executer ses appareils en Allemagne 

Difficultes resultant d'une part, des differences entre 
les normes etrangeres et les normes fran~aises ainsi 
que de !'application qui en est faite, d'autre part, des 
divergences selon les pays, entre les contr6les effec
tues par les organismes de verification (Registro 
italiana navale, Germanischer Lloyd etc.) 

Alors qu'en France il n'existe ni procedure d'homolo
gation generale des materiels ni de controle individuel 
systematique des installations pouvant provoquer des 
perturbations pour les receptions radioelectriques en 
Allemagne, la reglementation des Bundespost exige 
que les generateurs haute frequence (pieces essentielles 
des soudeuses electroniques) soient homologues par le 
V.D.E. de Francfort ou controles individuellement des 
leur installation par le Service local des Bundespost 

La recommandation ISO n° 178 sert de base aux nor
mes en France et en Allemagne et est effectivement 
appliquee. I! n'en est pas de meme en Italie, en Belgique 
et aux Pays-Bas 

Les recommandations ISO n° 973 pour le soudage a 
!'arc et n° 974 pour le soudage par resistance sont prises 
pour bases des normes nationales clans les pays de la 
C.E.E. a !'exception de la Hollande. Les normes alle
mandes et beiges comportent cependant des exigences 
supplementaires 

Les entreprises doivent soumettre leur materiel a des 
essais pour obtenir le label d'homologation delivre par 
les instituts allemands. Cette homologation est obtenue 
plus facilement par les entreprises allemandes que par 
les entreprises etrangeres 



Avis de la commission des affaires sociales et de la sante publique 

Redacteur : M. Carcaterra 

Par lettre du 8 avril 1968, le president du Conseil de mmrstres a demande l'avis du Parle
ment europeen sur la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil 
concernant un programme general pour !'elimination des entraves techniques aux echanges 
resultant de disparites entre legislations nationales. 

Par lettre du 11 juin 1968, la commission des affaires sociales e ete nommee commiSSIOn 
competente pour avis. Elle a designe M. Carcaterra comme redacteur de l'avis, en sa reunion 
tenue le 26 juin a Bruxelles. A cette date, elle a examine le document de la Commission des 
Communautes europeennes. Reunie le 4 juillet 1968 a Strasbourg, la commission des affaires . 
sociales et de la sante publique a approuve !'avis de M. Carcaterra a l'unanimite. 

Etaient presents : MM. Muller, president, Carcaterra, redacteur de !'avis, Berthoin, Brege
gcre, La Combe, Merchiers, Sabatini, Servais et van der Ploeg. 

1. Tout en reconnaissant que le programme actuel se 
fixe heureusement pour objectif immediat !'elimination 
des entraves techniques a la liberte des echanges intracom
munautaires, la commission des affaires sociales n'en 
eprouve pas moins une penible impression a la lecture de 
ce document : jamais il n'y est question des interets so
ciaux, a part la breve allusion, sans relief, qui y est faite 
a la page 3. C'est pourtant la l'objectif fondamental mis 
par notre charte constitutionnelle, le traite, a la base de 
la Communaute. Qui plus est, clans une partie de son 
programme, l'executif va meme jusqu'a parler des interets 
« n§gionaux >> (1). 

2. Certes, pour le moment, l'executif se propose d'as
surer rapidement une liberte de circulation effective et 
une concurrence loyale. Des lors cependant que !'on fixe 
des criteres generaux et supranationaux, comme le fait ce 
programme, il est assurement opportun de rappeler que 
rien (pas meme ce programme necessaire dont il faut se 
fCliciter) ne saurait echapper in concreto a la regie cons
tit]Jtionnelle, fondamentale, qu'est !'article 2 du traite. 

3. De fait, l'executi£ declare lui-meme, en termes precis, 
clans son introduction au premier expose sur !'evolution de 
la situation sociale clans la Communaute en 1967 que : 
<< Dans le domaine de !'hygiene et surtout de la securite 
du travail, il conviendra de depasser la notion etroitement 
concurrentielle d'elimination des entraves techniques aux 
echanges, pour aborder ces problemes sous leur angle 
veritable, qui est d'ordre social, puisqu'il s'agit en fait de 
vie~ humaines, les reglementations les plus techniques 
ay,mt pour seul objectif la protection de la sante et de la 
vie de l'homme au travail>> (doe. 2/68). Cette affirmation, 
contenue clans !'expose sur la situation sociale, n'appelle 
aucune rcmarque, et mieux que tout autre commentaire 
elle montre que le programme de l'executif n'a pas ete 
con~u clans une juste perspective. 

4. On notera succinctement deux chases : 

1) Dans sa recommandation n° 118 sur la protection des 
utilisateurs de machines qu'elle a approuvee au cours 
de sa 47e reunion, le 25 juin 1963, l'O.I.T. a declare 
que !'utilisation des machines dangereuses et depour
vues de dispositifs de securite appropries devrait etre 
interdite ou, tout au moins, limitee par le respect des 
normes nationales d'hygiene et de securite du travail 

(1) Cf. doe. 15/68, p, 29. 

et qu'en tout etat de cause !'obligation d'appliquer les 
normes de securite devrait incomber a l'employeur. 

2) Le nombre des accidents ne cesse d'augmenter le plus 
souvent a cause de !'absence de dispositions de securite 
relatives aux machines et appareils de fabrication de 
biens d'equipement ou de production de biens de con
sommation (1). 

5. D'une maniere concrete, la commissiOn des affaires 
sociales et de la saute publique estime devoir reclamer 
ce qui suit: 

1) Il faut que, des le preambule, la Commission fasse 
explicitement mention des exigences sociales (sante 
publique, securite et protection du travail, etc.) en tant 
que principe fondamental, encore que pose implicite
ment par !'article 2 du traite, pour attirer !'attention 
du Conseil de ministres et des comites speciaux crees 
par le programme lui-meme, pour qu'ils sachent qu'au
cune decision ne pourrait etre consideree comme con
forme au traite et satisfaire le Parlement, si, en fait, 
elle impliquait meconnaissance, voire une violation des 
interets sociaux. 

2) Ceb doit etre repete et se traduire par des formules 
rigoureuses clans les resolutions proposees par la Com
mission executive. 

En particulier, il y a lieu : 

a) Dans le projet de resolution du Conseil arretant un 
programme general pour !'elimination des entraves 
techniques aux echanges resultant de disparites entre 
lcgislations nationales, d'ajouter un nouveau et der
nier considerant ainsi libel!e : 

<< considerant d'autre part que la realisation du 
programme doit etre faite de maniere a ne pas im
pliquer violation de dispositions d'ordre social >> ; 

b) Dans le projet de resolution du Conseil concernant 
!'adaptation au progres technique des directives 
visant !'elimination des entraves techniques aux 
echanges resultant de disparitcs entre legislations 
nationales, d'inserer au point 3, apres << emet son 
avis >>, les mots << en se pla~ant au point de vue 
social egalement >> ; 

(1) Voir !'annexe V a l'expo.;;C sur l'Cvolution de b situation sociale 
dans la Commmuute, doe. 62/67, qm donne un tableau des 
accidents du travail. 
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c) Dans la conclusion (page 33), au troisieme alinea, 
a la suite des premiers mots : « Le programme qui 
est presente au Conseil », d'ajouter « qui ne peut 
entra1ner de violations de dispositions d'ordre 
social>>; 

d) Audit alinea, apres les mots << organismes profes
sionnels » d'ajouter « les organismes de represen
tation des travailleurs et des employeurs ». 

6. Mis a part d'autres problemes d'ordre juridique 
qu'elle n'expose pas puisqu'ils echappent a sa compe
tence, la commission des affaires sociales et de la sante 
publique estime que les modifications proposees par elle 
constituent le strict minimum a reclamer. L'executif ne 
peut les rejeter des lors qu'elles expriment d'une maniere 
negative une conception fondamentale, irrefutable, a sa
voir que !'on ne peut meconna!tre, ni ne pas appliquer 
!'article 2 du traite. 

7. La commisswn des affaires sociales, tout en se gar
dant d'entrer clans des points particuliers, estime cepen
dant opportun, afin de montrer les contradictions ou 
s'est enferme l'executif, de s'arreter a ce qui est dit par 
lui a la page II, littera d, sur la question des produits phar
maceutiques : l'executif repousse a la fin de la periode 
trans1toire !'application de la troisieme directive. 

Or, clans les deux resolutions votees a la suite du rap
port Vredeling (doe. 55 et 56/68), il a ete reclame expres
sement, aux points 3 et 11, la promulgation simultanee 
de deux directives « publicite » et « rapprochement ». 

Du reste, M. von der Groeben, en repondant a diver
ses interventions au cours de la seance du 2 juillet 1968, 
a dit en toute clarte que l'executif avait decide de pro
poser en meme temps les deux directives afin quelles 
puissent etre appliquees simultanement. 

SERVICE DES PUBLICATIONS DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
4533/2/68/2 




